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JUSTICE CIVILE. 

ÊÛÎÎB OE CASSATION (chambre dis re< 

(Présidence de M. Zaugiacomi.) 

Audience du 9 janvier 1833. 

ACTION POSSESSOIBE. 

le utqc-de-paix n'est-il pas compétent pour statuer, par voie 

Ile complainte possessoire, sur le dommage éprouvé depuis 

moins d'une année par suite d'un barrage, alors que les 

TOAVAW PERMANENS dont se compose ce barrage seraient 

jgfjjjl DEPUIS PLUS D'UN AN , si d'ailleurs il est reconnu 

oUfil préjudice dont la réparation est l'objet de l'action 

pHtasmre, est le résultat immédiat de la partie MOBILE 

ilet travaux? [liés, uff.) 

En wÀ e de quasi-délit, l'auteur du dommage peut-il op-
poser l'exception résultant de ce qu'il n'aurait agi que 

mmme mandataire'/ (Rés. nég.) 

Citation par lejsieur Caillemer, herbager, afin dejdestruction 

«l'un barrage établi p. r le sieur Beaugmllot sur le cours d'eau 

de limclicviile, et eu condamnation à 1000 fr. de dommages et 

intérêts, pour le préjudice qu'il éprouve dans sa récolte, par 

Mite du refliiemeut des eaux. 

Le juge-dc-paix , après enquête, déclare qu'il est constant 

i|ue le barrage dont il s'agit se compose de deux parties, l'une 

permanente é» maçonnerie , qui existe depuis plus de 20 ans ; 

\m\\x mobile , qui s'adapte à la première, c insiste eu pou-
//rUes superposées , et forme seule le barrage. Le juge-de-

paix déclare ensuite que le refluement des eaux est le résultat 

exclusif de ces poutrelles , dont l 'établissement est le fait per-
sonnel sieur Beauguillot. En conséquence , il se déclate in-

compétent pour ordonner la destruction des travaux de ma 

cornu™ dont l'exécution remonte à plus d'un an; et, relative-

ment au dommage récent occasioné par le relluetnent des eaux, 

«tatlrilmé exclusivement au placement des poutrelles, il con-

damne le sieur beauguillot personnellement à payer au sieur 

Caillemer 3oo fr. d'indemnité" 

Sur l'appel, jugement conlirmatif du Tribunal ciyil de Va-

ines, en date du 11 août I 83 I. 

Pourvoi en cassation pour fausse application de l'art. 3 

du Code de procédure civile , et par suite incompétence 
wjtige-de-paix. 

8 ne s'agissait pas en effet, disait-on pour le deman-

deur, d'une entreprise commise dans l'année , mais bien 

« travaux exécutés depuis plus de vingt ans sur un cours 

< Ça», conformément à l'autorisation qui en avait été don-

W.par un arrêté de l'administration (4 août 1812). Il y 
a
vait donc incompétence manifeste du juge-de-paix sous 

•j" double rappoi^l
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«tait inapplicable; 2° parce que l'administration avait 

,u! '!
estf

I
u
'à l'aide d'une subtilité que le juge-de-paix a 

'we sa compétence. Ha distingue entre les ouvrages 

r ™
a

,'i"
set

 '
esouvra

ges mobiles dont se compose le bar-

il,,"!'
 s ceUe

 distinction est inadmissible. Les travaux 
lli;i

<.'onnerie servant à établir le barrage, et les ouvra-

it J? P
lanc

'»es ou autrement, employés pour le complé-
j

e
 i

eur nature
 i

ns
ép

ar
ables ;" ils ne forment en-

te '
e (

l
u u

,
n
 tout indivisible. Ainsi le juge-de-paix n'a 

: ' 1
 u

 se déclarer compétent sur une partie et incompé-

le l
tibunal

 ,t
'
t
'|
e: îl tleV;

'
il rcnvo

5
cr

 P
our le U)Utc!evant 

ln
 second 

'due via 

i,v,?
ue

,'
e
 demandeur aurait été condamné en son nom 

prcWi • ,
m

°yen était présenté. Il consistait dans la 

*£**j"*tion des art. 1370 et 1371 du Code civil, 
le dema " 

b*im"m '
a

i
IM

'
ls t

'
u

 " ^
lait reconnu

 qu'il n'avait agi que 
W

 mancla
tatre et régisseur des sieurs Pujol et de 

c°s deux 
«a moyens, combattus par M. l'avocat-général 

ele
 rejetés par les motifs suivans : 

^feeerfio'i'
15

 P
remiw

 inoven , qu'il a été décidé en fait, 

>Nla«
s S

a"'
:
"}

:
"l"

é
' Caillemer avait éprouvé un dom-

50
 .* de fçiu , |

I(MI
 par les travaux et oinrag, s 

*M le cours d'eau dont il s'agit, mais par 

ni o' t 'éir ' '^'"'"'deur à l'aide de poutrelles ou ma 

""'""tu.
 8n

 e%e rBUX
 «l ùccasioné le reflux ; 

du coiii
 U

'{-
e

'
 c

'"
e
 '

c lm
'me jugement a décidé que le 

'* «ail »\àit été opéré dans l'année; d'où il 
S (I 

- Jlie le juge-de-puix était compétent, il 

**54»S ^.""^l'ioi; «US, 

an ni 'pp
 eco

'"'
 l,lo

yen, qu'il s'agi.-sait dans la 

V'UUi
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pouvait être opposée par l'autour de ce 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (l&ebatfjfej. 

(['résidence de M. Uelieileyme.', 

Audience du 11 janvier. 

SUITE DE L'AFFAIRE DE M. COlItTOIS , FILS DE I.'EX - CON-

VENTIONNEL , CONTRE LE DUC DECAZES. .( Voit' la 6'lt-

xette des Tribunaux d'hier. ) 

Correspondance de M. Courtois et du ministre de la police. 

— Procès-verbaux. 

M
e
 Dupiu réplique en ces termes à M" Parquin : 

« Messieurs , la demande qui vient de vous être pré-

sentée au nom du sieur Courtois , n'est pas seulement une 

injustice et une œuvre peu réjléehiede sa part , c'est de 

plus une haute imprudence à l'égard d'une mémoire qu'il 
doit ménager. 

> On vient de vous présenter M. le duc Decazes comme 

retenant des pièces importantes dans l'intérêt d'une fa-

mille que le pat jure a rejetée à jamais hors du sein de la 
France ! 

» Il est vrai que M. le duc Decazes fut pendant plu-

sieurs années honoré de la confiance d'un membre de 

cette famille ; il est vrai qu'il en reçut des bienfaits. 

> J'ajouterai sans hésitation et sans peine que, pendant 

tout le temps qu'il fut investi de cette haute confiance , il 

y répondit par une honorable fidélité. 11 n'est pas du nom-

bre de ceux qui mettent au rang des devoirs la violation 
des sermens qu'on a faits. 

» Je dirai enfin , si l'on veut , que le souvenir des bien-

faits qu'il a reçus n'a point péri chez lui. C'est encore un 

sentiment qui honore son caractère. 

» Mais ni la reconnaissance ni aucun autre sentiment , 

ne pourraient porter M. le duc Decazes à se rendre cou-

pable d'une infidélité et du détournement de ce qui ap-

partiendrait à autrui. La probité et la loyauté seront tou-

jours la première loi de sa conduite , la première règle 
de ses actions. 

» Au surplus voyons les faits. 

» Dans un procès trop célèbre , M. Courtois, qui du 

reste, j'aime à le dire , lit plus d'une fois preuve de mo-

dération , vota contre un illustre accusé ! Que son fils in-

voque à cet égard la loi d'oubli écrite dans notre Charte ; 

ce n'est point moi qui chercherai à violer cette loi. Je lais-

serai d'ailleurs M. Courtois le père s'expliquer lui-même 
sur le fait dont il s'agit. 

» On sait qu'une loi de janvier 18lG, dite loi d'amnis-

tie , rejeta dans l'exil ceux qui avaient voté comme M. 

Courtois dans le procès de Louis XVI, et qui avaient ad-

héré à l'acte additionnel aux constitutions de l'empire. Ce 

n'est pas à M. Decazes qu'il faut le reprocher; car il lit 

tous ses efforts pour empêcher l'introduction de cette 

disposition réactionnaire qui fut imposée par une cham-

bre furibonde en son esprit de parti. 

» Certes, s'il est un trait distinclif du caractère de M. 

le duc Decazes, c'est la modération, c'est la bienveillance, 

c'est l'eloignement de toute violence et de toute persécu-

tion. La loyauté de mon honorable adversaire s est plue 

à le reconnaître et à le proclamer. L'impartiale histoire 

dira sans doute que, pendant les années les plus orageu-

ses de la restauration , il fut la principale, et peui-ètic la 

seule barrière aux violences d'un parti réacteur et cruel. 

C'est un titre qui pourrait lui mériter quelque reconnais-

sance, si l'on n'était à une époque où l'on se plaît à mé-

conntiîîre tous les services du passé. 

J Loin d'apesantir son bras sur les proscrits et d'ac-

croître les rigueurs de leur sort, M. Decases se fit un 

plaisir et un devoir de soulager l'infortune de plusieurs 

d'entre eux et de leur rendre les services personnels qui 

étaient en son pouvoir. 

» Mais ce pouvoir n'allait pas jusqu'à empêcher, jusqu'à 

défendre l'exécution des lois. 

» Il pouvait fermer les yeux , il le lit souvent ; mais il 

ne pouvait enchaîner l'action des magistrats. 

» Aussi , chose bizarre ! lui qu'on voudrait vous pré-

senter aujourd'hui comme le persécuteur du sieur Cour-

tois, comme un homme acharné sur de malheureux exi-

lés, 'il était dans d'autres temps accusé d'are leur protec-

teur secret. C'est le sort de tous les hommes modérés , je-

tés au milieu des temps d'orage , de se voir sous le feu 

croisé des partis contraires! 

» On vous a parlé de lettres dans lesquelles M. le duc 

Decazes aurait pris l'initiative des rigueurs dont on se 

plaint, stimulé l'activité du préfet de la Meuse, répri-

mandé sa tiédeur, mis à sa disposition des gendarmes , 

des apens de police , un sieur Grenet notamment. On 

vous l a dit , et on ne l'a point prouvé. Et moi , je vais 

prouver le contraire, je vais démontrer par les pièces offi-

cielles elles-mêmes qu'en tout ceci M. Decazes n'a pris 

aucune initiative , qu'il n'a rien autorisé ni prescrit , et 

qu'au surplus on n'a rien fait qui ne fût autorisé par les 

lois.
 ;
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» On sait que M. Courtois avait fait partie d'une com-

mission chargée par la Convention d'examiner les papiers 
de Robespierre, après le 9 thermidor, et de faire un rap-

port sur ces papiers. M. Courtois avait été le rapporteur 
de cette commission. 

» Mais il paraît qu'au lieu de réintégrer, comme c'é-

tait son devoir , les papiers qui lui avaient été confiés , 

dans les archives de la Convention , il en avait gardé plu-

sieurs. C'est comme si un magistrat, rapporteur d'un 

procès criminel , détournait et conservait une partie des 

pièces, au lieu de les replacer au greffe. 

» C'est là un reproche qui doit peser sur M. Courtois, 

et que son (ils a eu tort de faire mettre en lumière par ce 
procès. 

» Un autre reproche plus grave peut encore être adres-
sé à sa mémoire. 

» line pièce importante était tombée entre ses mains. 

C'était le testament de la reine Marie-Antoinette, sa let-

tre écrite à sa famille au moment de monter àl'échafaud; 

elle y avait joint des cheveux de son fils, des gants , et 

quelques objets personnels adressés aux siens comme un 
dernier souvenir. 

» Chez tous les peuples et dans tous les temps, ces 

derniers vœux des mourans ont été respectés; ces dé-

pôts testamentaires ont toujours été chose sainte et sacrée. 

Au milieu même des fureurs de la guerre , au sein des 

discordes civiles , la tombe eut ce privilège de désarmer 

un ennemi et de consacrer les dernières prières des vic-

times. En présence d'une haute et touchante infortune , 

ces sentimens, ces idées semblaient devoir acquérir en-
core un plus puissant empire. 

sCependant M. Courtois n'en fut point touché, llgarda , 

le testament de la reine au lieu de l'envoyer à sa destina-

tion ; il conserva ces sortes de reliques "de famille desti-

nées à des parens malheureux par une parente plus 
malheureuse encore. 

» On a cherché à excuser ce fait en disant que le sieur 

Courtois, prévoyant la possibilité du retour des Rourbons 

et lisant presque la restauration dans l'avenir , avait pris 

ces pièces comme une sauve-garde et un moyen de salut. 

>Ehquoi ! cesliers conventionnelsavaientde ces arriérer 

pensées et voulaient se ménager des moyens de paix avec 

les Bourbons ! Je ne puis le croire, et M. Com tois n'eût os é 

le dire au sein de la Convention, s'il eût été appelé à se 

justifier de la rétention des pièces qui lui avaient été con-

fiées. Il y eût été entendu avec colère et avec indignation. 

> Laissons donc ces excuses pour une action qui n'en 
admet pas. Elles sont misérables , il faut le dire , et la 

piété filiale aurait dû chercher à plonger ces faits dans 

l'oubli , au lieu de les produire au grand jour. 

» Quoiqu'il en soit, il paraît que le secret île M. Cour-

tois avait en partie transpiré. On savait, non point qu'il 

avait le testament de la reine dont on ignorait l'existence, 

mais qu'il avait gardé tout ou partie des papiers qui lui 

avaient été confies pour son rapporta la Convention. Et 

comme on est toujours disposé à grossir les faits , on 

ajoutait qu'indépendamment des pièces qui appartenaient 

à l'Etat et non a lui , il avait d'autres objets qui avaient 

appartenu à la couronne , et qu'il aurait soustraits lors 

qu'il était employé au G.irdc-meub!e dans les années qui 
précédèrent la révolution. 

» La première accusation n'était que trop réeHe. 

» J'aime à croire , et je crois que la dernière était 
mal fondée. 

s Mais enfin l'une et l'autre existaient , et elles signa-
laient à l'autorité un véritable délit. 

» Toutefois ce ne fut point au ministre de la police , ce 

ne fut point à M. Decazes que la dénonciation fut adres-
sée ; ce fut à M. le préfet de la Meuse. 

» Je ne parle pas ici , Messieurs , des pouvoirs extraor- ,-

dinaires dont étaient alors nantis les préfets à raison des 

circonstances. Je parle seulement du droit commun. 

» Vous savez que les préfets sont officiers de police 

judiciaire , et que leur devoir est de faire consulter les dé-
lits qui leur sont dénoncés. 

» M. le préfet de la Meuse s'occupa donc de faire véri-

fier si la soustraction imputée à M. Courtois était réelle. 

Il le fit de lui-même, et sans provocation du ministre , à 

qui il en rendit compte dans les termes suivans, par lettre 
du 10 janvier 1816 : 

• « Monseigneur , 

» Instruit par dss penonnes dévouées au Roi que quel 
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qu'un dé ceux qui ont contribué an retour de l'usurpateur 

pouvait être caché à Hamblu/iu , dans la maison du sieur 

Courtois, ancien membre de la Convention, où il a voté la 

mort du Roi, et depuis devenu membre du conseil-général du 

départeim'iil de la Men
c
e, je ire suis concerté avec M. le com-

mind nt de I H gendarmerie pour faire fa
:
rc une perquisition 

dans la maison riudit sieur Courtois. Elle a eu lieu hier g, dans 

la matinée, et ne n»e permit pas de douter que l'avis qui m a-

vail été donné ne fui conform;.- à la vérité : 'e lit du sieur C"Ur-

tois, que l'on pré endait absent, s'étan£ trouvé encore chaud , 

de même qu'un autre lit placé dans une chambre voisine ; les 

domestiques et. la dame Courtois s' étant coupés , et H étant 

Î
ioint d'accord sur la personne qui avait occupé le deuxiem 
it. ' _ 

» Le sieur Courtois, régicide , ayant annoncé le retour de 

Bonaparte long-temps avant cet événement, eaayant témoigné 

hautement et publiquement sa joie, inquiet des ameudemeiys 

proposés à 1 > loi d'amnistie, se préparc' depuis long-temps S 

quitUr son domicile de Rambluzin ; ses effets les plus précieux 

sont emballés. On prétend que parmi eux il y en a plusieurs 

qui peuvent appartenir h la couronne, étant employé au 

Carde-Meuble avant d'avoir été appelé à remplir des fonctions 

législatives. // y a d'ailleurs parmi ses papiers des pièces 

qui peu vent être de la plus haute importance, cet ex-conven-

tionnel ayant été dans la Convention chargé du rapport sur 

Robespierre, et ayant gardé la plupart des documens qui lui 

avaient servi dans cette occasion. Une caisse , contenant ces 

papiers; a été mis: sous le scellé par M. le commandant de la 

gendarmerie qui, vu sa disparition, a laissé chez lui deux gen-

darmes pour épier les démarches des habitans de la ma son. « 

« Ainsi , comme on le voit , le ministre n'a rien or-

donné ; il ne pensait même pas à M. Courtois , qui était 

dès long-temps oublié hors de l'enceinte oit il passait ses 
jours. 

» Maintenant que va faire le ministre ? va-t-il donner 

des ordres illégaux, prescrire des mesures vexatoires? 
Lisons sa réponse : • 

« Psris , 7) février 1 8 1 G. 

Le ministre de la Police générale à 

Meuse. 

» J'ai reçu, M. le préfet, voire lettre 

à la perquisition que vous avez fait faire dans la maison du 

sieur Courtois , ex-conventionnel , et la copie du procès-ver-
bal constatant celte opération*. 

« La mesure que vous proposez , de faire iiistiecliop. de 

ses papins et d'exiger l'exhibition des titres de propriété 

îles effets qu'on suppose appartenir à l'Etat, ne saurait être 

qu'api rouvée. Je vous autorise à prendre les dispositions né-

cessaires pour remplir ce double objet, et je vous prie de me 
faire connaître le résultat des recherches. » 

» Ainsi, l'ordre donné, la mesure approuvée, consiste 

uniquement à rechercher et à saisir les papiers qu'on sup-

pose appartenir à l'Etal. 

» A-t-on fait plus? a-t-on dépassé les ordres? le minis-
tre n'eu serait point responsable. 

s .Mais rassurez-vous , Messieurs , on n'a pas fait autre 

chose que ce qui était permis par la loi et autorisé par le 

ministre. INous en avons la preuve dans uae pièce signée 

par le sieur Courtois fils lui-même. » 

M Parquin : Ce n'est point mon client. 
M'' Duphi : 

Si ce n'est toi, c'est donc ton frère ! (On rit.) 

« Voici cette pièce. C'est le procès-verbal de levée des 

scellés apposés sur les papiers du sieur Courtois. 

« Aujourd'hui , g février 1816 , 

,i fin v<rlu de l'arrêté de M. le préfet de la Meuse en date du 

(j présent mois , pris en exécution des ordres de S. Exc. le mi-

nistre secrétaire d'état au département de la police générale, du 

• dénommées, à Ram-

.)/. le préfet de la 

ilu 10 juivier. relative 

3 d e ce mois et d'après la pitre de M. Itobert , chefd'esca 
droit , capitaine commandant la gendarmerie royale du dépar-

tement , portant indication à cejourd'hui aux lins de procéder 

rux opérations ordonnées par l'arrêté de moridlt sieur le préfet, 

» Wons, Philippe-Jose, h Ilénet, premier suppléant du juge 

de-paix du canton de Souilly, assisté du sieur Nicolas-Barthe-

lcmy Mazilicr , noire greffier ordinaire , et du sieur Jean-Bap-

tiste Goujon, adjoint delà commune de Rambluzin , duquel 

nous avons requis l'assistance pour l'effet des présentes , nous 

sommes rendus au domicile du sieur Edinc-Bouavenlure Cour 

lois, dimcuranl à Rambluzin , où étant arrivés, les deux heu-

res de relevée , nous y avons trouvé, avec M. Robert , ci-des-

sus dénommé et qualifié , M. Pierre-François Bremont, lieu-

tenant du mémo corps à la résidence, de Verdun, et M. le baron 

de Benoist , aide-de-camp , chargés spécialement de la pré-
sente opération. 

» Etant entrés dans l'appartement de M. Counois , nous l'a 

■vous trouvé dans son lit , où il était retenu pour cause de ma-
ladie. • 

» M. Robert , chef d'escadron, lui a donné communication 

de l'arrêté de M. le préfel. Le sieur Courtois se trouvant, en 

raison de son indisposition , hors d'état d'être présent aux 

Opérations dont il s'agit en l'arrêté de M. le préfet , a déclaré 

qu'il donnait au sieur Achille-Auguste Courtois, son fils , le 
pouvo'r de le représenter. 

» M. Robert et les autres délégués ont , en conséquence, re-

quis le sieur Courtois fils de représenter la caisse sur laquelle 

les scellés avaient été apposés le Q janvier dernier. Lequel ayant 

déféré à celle réquisition , il a é é procédé par MM. les délé-

gués à la vérification desdits scellés , qui ont été reconnues 

sains et entiers', et comme tels ont é;é levés et ô lés. 

» Ouverture faite de celle caisse, on y a. trouvé dix cartons 

contenant des papiers qui, après avoir été successivement 

examinés, ont été généralement reconnus pour être exclusi-

vement relatifs à la révolution. En conséquence , et comme 

p.antii ces papiers il ne s'en est trouvé aucun qui ait paru 

être personnel au sieur Courtois ni à sa famille , ifs ont été 

rep'acés dans cinq cartons seulement ; lesquels carions ont 

élé enveloppés avec de la ficelle et des bandes tissées que nous 

avons scellées en cire rouge, empreinte du sceau de la juslice-

de-paix, qui est particulier aux scellés , et ensuite adressés , 

comme il est dil art. 2 dudit arrêlé, a M. le préfet. 

» Et sans quitter la maison , nous en avons fait une visite 

exacte sans que nous ayons pu reconnaître aucun des effets 

dont il s'agit eu l'art. 3 du susdit arrêté. 

« Interpellation faite à M. Courtois père de nous déclarer 

s'il n'était pas possesseur d'effets, livres, meubles, etc., pro-

venant de la couronne et du mobilier des princes de la fa 

mille royale, il a répondu négativement , à l'exception ce-

pendant de certains objets pour les fuel! il a été à l' ins-

tant fait et dress-i un prorèi-eerha' particulier. (C'esl le tes-

tament de la reine et les objets qui raccompagnaient.) _ . 

« Eu foi de tout quoi uo is avons çlvs je présent procès-

verbal signé des-personues présentes et y 
lilu/.in , les jour, mois et an que dessus. 

. Signé, le chef d'escadron R OBE HT . le baron BHOOT, 

le ïic. tenant de gendarmerie, B UEMONT , GODJON , 

COCI.TOIS , tlENET, suppléant du juge-de paix , MAtt-

UER , greffier. » 

» On voit , par ce nroccs-vrrbal , que M. Courtois père 

a été traité avec tous les égards dûs a son âge , qu il était 

d'ailleurs représenté et assisté par Uft de sel fils , et que 

tous ont reconnu que les papiers saisis et renfermes dans 

les cartons, étaient étrangers à M, Courtois et a sa la? 

mille. 

» On envoya séparément le testament de la reine , et 

M. Decazes s'empresse de reconnaître qu'il l'a remis a sa 

destination , c'est-à-dire au roi. Qui oserait lui en luire 

un reproche? Qui oserait l'accuser de n'avoir point lait 

comme M. Courtois, de n'avoir point gardé pour fui ce 

qui appartenait de droit à la famille de la testatrice? 

» Quant aux cartons de papiers, ils ont été expédies 

au ministère, où ils doivent se trouver encore. Plus lard 

nous nous expliquerons sur leur contenu. 

» Enfin on a beaucoup parlé des persécutions exercées 

contre M. Courtois, des agensde ces persécutions dépê-

chés par le ministre, et particulièrement de M. de Gre-

nct. 

» Un mot d'abord sur ce M. Grenet. 

» Ici encore , l'initiative n'appartient pas à l'ancien mi-

nistre de ht police. Ce fut M. Grenet qui offrit ses servi-

ces , et loin de les imposer au pré'e , on laissait ce ina-

trat libre de faire à cet égard ce qu'il jugerait convenable. 

On parle même de M. Grenet comme d'un homme hono-

rable et incapable de choses honteuses. 

» Au surplus, voici la lettre : 

« Paris, le 19 mars 1816. 

» J'ai l'honneur de vous transmetlre, monsieur le préfet, 

une leûrequc m'a écrite M. de Grenet, le ifidn courant. Vous 

eu vc n ez 1 objet, et vous examinerez si cet offic cr peut en effet 

coopérer utilement à l 'arrestation du régicide Courtois , et à la 

découverte îles effets piécieux. qu'il est accusé d'avoir sous-

traies au domaine de t'a co;n onne. Vous prendrez à cet égard 

'■1 initiation que vous jugerez c -nvctiablé, en acceptant 

es services de M. de Grenet, et en accordant à son zèle tous les 
ir .is qu'il parait mériter. » 

» Quant aux persécutions exercées conlre le sieur 

Courtois , laissons-le parler lui-même , et l'on verra si sou 

îngage n'est pas celui d'un homme reconnaissant des 

bons procédés qu'on a eus à son égard , plutôt que celui 

d'un homme exaspéré par d'injustes rigueurs. 

Voici la lettre qu'il écrivait à ce préfet persécuteur, à 

ce préfet, exécuteur rigoureux des ordres du ministre. 

La fierté républicaine y est un peu adoucie, et parle , il 

faut le reconnaître , un langage passablement monar-
chique : 

« M. le préfet , 

»Je ne puis que m'applaudirdc ce que les lettres de V auguste 

Mai- c-Anloinétte ont été déposées dans des mains aussi pures 

que les vôtres pour être ensuite mi. es aux genoux île S. M. 

Si je r'fè vous eu' ai pas fait , M. le préfet , la pretnière coiifi-

denee , c'est que mon épousé avait exigé de moi que j; les 

lisse passer à M. le conseiller-d'clat Becqucy, qu'elle çonf-

naiss '.it. lue jour même de sa mort, j : donnais avis à ce mon-

sieur de ce dépôt , dont j'étais po.-sesseur. Cette démarche de 

ma part-proine au moi 1$ que, librement et de mon propre 

inouv émeut , j'ai fait l'offre au gouvernement de lui remettre 

ces pièces importantes. Peut être désirez-vous s.voir com-

ment ces objets préi ieux sont tombés dans nies mains ? Je 

vais avoir l'honneur de vous eu instru.re. 

» Après la mort de Hobespicri e , il y eut successivement 

deux Commissions de nommées pour l'examen de ses papiers 

et de ceux dé ses complices. La première n'ayant p is, par es-

prit de parti, répondu à la confiance de l'assemblée . il eu 

fut nommé une seconde don,} je fis partie. Eu ma qualité île 

rapporteur de ce travail qui m'occupa cinq mois entiers , 

M. le préfet , j 'eus à ma disposition ces restes précieux 

qui avaient clé tirés du Tribunal révolutionnaire , comme 

il appert par les signatures de Fouquier , président de cet 

infâme Tribunal , et lus quatre signatures des représeu 

tans Legot , Ma -'sicu , Guffroy et L. Lecoinlie de Ver 

saillcs. Lé temps n'était pas assez favoriib'e pour eu 

faire u age, et telle était alors l'espèce de vertige qui 

exaltait certaines ti'tes, ces monumens historiques que la 

postérité m lira au premier rang, devaient êire détruits. 

Pour les soustraire à la brûlure qui les menaçait , je m'en eni 

parai secrètement , et les lins cachés avec le plus grand soin 

M»' la grande duchesse «le Choiscul , qui m'honorait de son 

estime, et à qui j'ai sauvé plus d'une fois la vie, fut la seule qui 

eut connaissa n:e du petit paquet de cheveux , dont ma femme 

détacha une rès faible portion pour lui en l'aire hommage. El
!
e 

conserva toute la vie ce trésor inestimable , comme elle l'appe-

lait , et voulait qu'on y joignit un h mt de tresse de la main de 

la feue Reine. Nous nous gardâmes bien de lui parler de cet le 

lettre si touchante, vrai chef-d'œuvre de sensibilité, écrite à 

quatre heures et demie du matin , le jour mêm ■ que cette 

femme si courageuse et si eininble porta sa tète S'ir un écha-

faud si peu fait pv'ùr elle ! autrement il eût élé impossible de 

lui en refit .er une copie. Qui que ce soit , M. le préfet , à l'ex-

ception des .xmbr.sde la commission , n'a eu connaissance 

rju'il existât des reliques de la Jette reine d'un tel mérite. 

Ainsi, elles arriveront , pour ainsi dire , vierges entre les mains 

de l'auguste souverain qui nous gouverne. Le célèbre auteur 

cVAnacharsis , que j'avais ariaché à une mort certaine , sut 

aussi par M"" de Choisetil , son intime amie, que j'en «fiais 

possesseur , et toutes les fois que j'avais l'honneur de le voir , 

il m'invitait à conse v er «Wrcsor avt e soin. J'ai chez moi le 

buste en plâtre de ce grand hoinm • , dont m'a fait présent M"" 

deChoiseul, dont il n'y a eu que six de coulé , elrépaiés de-
là main du sculpteur Pajou. 

» On peut voir à la fin de la deuxième édition des Lettres 

sur l'Italie, ouvrage posthume de ce ph losoplie , l'arli le nui 

me concerne , efcpu prouve... ( Le passage manque. ) Ce que 

tout lé monde eût fait à nia place ; mais enfin , M. l
e
 préfet, 

c'est une bonne â'eti h de pl is dans ma vie , et destinée a v o Ici-

quelques erreurs trop graves pour que je les oublie moi-

même. Ai elles pouvaient être expiées par un sincère repen-

tir , il y a long temps que je serais acquitté ; non pas à mes 
propres yeux , mais peut-.'tre tt ceux d'aulrui. 

M. le commissaire du Roi, baron de Benoit, a fut cnle er 

de chez moi des papiers concernant Robespierre et autres 

conspirateurs, ainsi que beaucoup de lettres particulières qui 

m étaient adressées à ce sujet , le tout destiné à me fournir 

quelques matériaux pour terminer l
n (

j 

rapport dont la prem 'erc seulement „ ét','
X

'
er

"
e 

dre de la Convention. Cet ouvrage, M l. ""C
r
'""ée' 

commun avec mon grand rapport dn rtS 
son 1ère le porte ; ce n'est qui- l'hîji 

thenn'dor, a\ ce un tableau fidèle d,-

à celte époque dans ch 

P'éfet, J?» 

"" ose an'liî'*** 

"['■é section do la
 C

,
 UI 

»'d C mie, ir u— • 
lotft les (Idi'é. unies anecdotes av.,k-nt 

c ^<ni,B me par lie lierait d'abord cuite 

dont les 1 

nés sources. que la vérit,; ,>„,<"' *""tos<t f" . Ce morceau, que la véi ihi *S''*
t

S>' 

,1'am.uil en .1, n ressemblé a une mauvaise r,,J«l W> 

1 ,'e : Çonsioratio -t de liphesoierre, par l
c s

;„ H
l

;
L

On. 

et où 1 'espdt de parti peic a chaque p ■«,. ] ' ' '*Mi espi 1! de. parti pei c 

tille dé tous ces éc ils dont 

la pailie la inoins vicieuse. 

u L'ordre do nié à M le coi. 

es mensonge, qnij^^-^i 

san-e du P
ir

,i 
M. le préfet, de s'assure- si parmi le; livres cl IU'"

1

 ̂  

il n'y av.-ut pas quelques objets nui eussent foû . "''«S»' 

bilier de la couronne. Je répondrai à celte 

pouvoir exécutif ayant été chargé seul
 !

c surveill 

ses, il sera t é:onnaiit qu'un membre de " 
n'avait aucun droit de s eu mêler, P 

lecte. L examen se- ère que ces Messieurs ont f
n

i |H 
hliolhèfpie et «lans toute ma maison a dû les coin 

ni ordre n'a pu êt' e donné que par suite de nticl"^ ̂  

cia ion obscure dans laquelle rien n'était précise et !^ 

rci le imputation ne pouvait m'alleindre.... » ' ^"""eic. 

(Suivent des détails sur la bibliothèque de M rj
01 f 

« Pardonnez-moi, je vous prie, M. le préfet
 (

] 

assez respecler le lempi que vous consacrez n«« "*> 

eu Cas 
administrés du département de la Meuse, e 

bornes d'une lettre ordinaire; c'est que je sais nue ie\>*f^ 
n 1111 littérateur rli.*; nhis disllllïTni's nul

 r
 1

 ,1( lrt'S( a un littérateur des plus distingués qui suppl
 C

r 

vastes connaissances , à ce qui me manque eu cette n' 

qui me pardonnera la diffusion de mon style ca fj
s 

la diffusion 

motif. -

» Permettez-moi , M. le préfet , rie v us faire honm » 

mon grand rapport sur les papiers de Robespierre etqnip'■' 

à 60,000 exemplaires et adressé à toutes les autorités nar' £ 

de la Convention. Ce rapport est mon pies beau tit
rc

 • 

des gens de bien. T'uissc-t -il atténuer dans votre esprit r 

pression de mes erreurs passées que je déplore c/ia^
1
? 

paire 
J'v ai joint une motion d'ordre de i'an \ If 

ei 

ipèchant 

Ceai 

son succès passa mes espérances , en rassurant o un,,
 Uai l 

i-surrectioB^, 

m*. 

uonnèles gens , et de l'autre eu 

hideux jacobinisme. 

n Un rapport sur les troubles (le lleaucaire, qui fljj 

grer dans leurs foyers une foule de pères de famille de^ 

qualifiés de 1 ville, condamnés à la peine de mort pour c»», 
de royalisme. 

« Ma réponse aux détracteurs du 9 thermidor, (hiiis taju 

j'attaque les Ffabeuf , les Antonelle, etc. Tous ces êtres 1 

uix y sont dévoile- et couverts de !'• pprobré qu'ils mécilî 
Celte p i-ce sert de prélace à l 'ouvrage dont je vous aipsi!, 

dessus, la Journée du y Thermidor, j'en avais lait tirer c 

q es exemplaires en papier v élin. D agitez, je mm prie, a 

accepter un, et une gravure dans laquelle le portrait de R ■ 

.besp-erre est d'une ressemblance frappan e. Celte carifaliin 

faite suru 1 original adressé à Robespierre, et qui s'est In»; 

dans ses papiers, a élé rxé -u'éc par le g aveur Guildiof a «a 

frais. Cette estampe était destinée à êlre placée à la tète de .■ 

partie du Rapport sur la Joui née du «.) T/iermidor.ki, 

ai fait tirer originairement que six exemplaires, en Meadani 

qu'e le figurât dans mon ouvrage qui ne peut ufuitfNtM 

exécution, puisque la plupart «h s pièces dont il eût 6iM 

partie n'existent [dus pour moi. D'aiile is je ne me rafptl 

plus où la planche a passé. 

11 Je termine, M. le préfel, celte importune ean$£HC,eM 

suppliant de me continuer V ho 'ineur de votre pralcclmX 

santé ne s'améliore pas et si je ne trouve pas à l'ombre de* 

ailes l'appui dont j'ai besoin, je ne sais trop re que jcdcwr 

drai. Je, regarde cependant tpie mou sort ne pttilèift* 

teux, puisque vous avez bien voulu me'permettre d'espci'ti 

» Agréez, je ous prie, M. le préfet, etc. » 

» Après la lecture de cette lettre, je ne crois jtej 

besoin de m'occuperde ces reproches de persécution* 

et si injustement prodigués. 

>>Remar«|uons seulement que M. Courtois nesep 

de ce que les pièces saisies lui sont enlevées ; il nelal 

vendiqtie point comme étant sa propriété; il seinbli 

lier ce qui s'est fait à cet égard. 

> Depuis , son fils n'a pas réclamé davantage , je j* 
pas seulement dans les plus mauvais jours de la l'Mt*' 

tion , mais même dans les courts intervalles ou te p* 

voir semblait vouloir marcher dans les voies t
|e
 M' 

et de la modération , par exemple , en 1827 et m. 
> Ce n'est que depuis la révolution qu'on airaf» , 

faire ce procès. u>, 

» M. Courtois a demandé à voir les.cartons Jj 

aux papiers de son père , au ministère de '
llllei

'' ,. 

les a vus , et il prétend n'y avoir pas trouve ton 

a été saisi. De là , sa réclamation contre M. 

viens de donnei 

M. Counois a reçu cependant les oxpHrationsgJ 

et «pie je vais compléter
 tout

 ' & 

Je regrette sincèremeni qu'il ne les ;
ut

 l?
aS

 |
u

i
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comme elles devaient l'être; mais enfin
 cCSl

 Jjlp, 

voulu cet ticlat judiciaire ; qu'il ne
 s

'
cn

 P
ren

 V
 oft

, 

» M. le duc Decazes aurait pu , s'il l'oùi ̂ J^. 
serdes lins de noii-nicevoirinsurinontabies . 1 .^^jt 

que «les actes administratifs échappaient a • ^j^jjrf 

-te* censure des trilninaiix ; il eût pu invoqué '
a

 I 

(iuiiKpieimale établie, au profil
 , l(

'
s
 ""J 

fonctions, pour les actions qui prennent t _ 

des actes de leur ministère ; il eût pu ̂
 0

\
M

ttt^ 

pour le poursuivre valablement, on aurait u ^ ̂  

torisalion du conseil-il'état. Mais '
,!
",

(

; |lirl
- qu'il!

p 

moyens! J'ai mission cl prière de - ^. . |
es

mfl^ 
nonce, qu'il les repousse, et que ci 'st I • 

fond iju il veut être défendu et qu « ^^jgff. 
• C'est donc sur le fond que je dois m 1 , 

tenant. . ,
 !ro

it , f°% 

• Le principe le plus élémentairei Ou[ .
 {

ôa#M.\ 

M" Dupin, c'est que le «lenrmdeur doit tout 1^ ̂  

à lui d'établir et de justifier tous les fa|| 

appuie ses |iréleiilions. 

» Or, M. Courtois prouve-t-il q« 

M. son père des papiers qui lui h'^
11
 Us sont 

blit-il d'une manière légale , po*M .V '
 1 

H 



.<r> 
en 

aucune 
façon. Cela suffirait pour faire rejeter 

i**?^ f lis plus-
 Moi

> défendeur, qui n'ai rien à 

' ' Yctiu'is 'l
110 les

 P»P
iers

 saisis chez M. Courtois 
"
v

" I
 s

 fKiP'^ H»'
 ne

 '"' appartenaient pas et qu'il 
liieéoninie avant rte investi d'une mission publi-

. .... nui résulte textuellement du pcocès-veçbaJ 

,s?e 

C^t ̂ .^rpTrcès-verbal où l'on voit figurer et 
ll

 ' "
>l te

 pi M Counois fils. M. Courtois pere le 

lettre à M. le préfet de la 

s-vcrbal est ii-régulicr, parce 

un état descriptif cl détaillé, 

lit être fondé s'il s agissait d'une 

lïSÉ -lnns sa 

jpg 

',„"
S

t
l
^acco.npaj; 

,iu il 1C ' ,,-u'hc oouri Le repi'«' lu 
,,,'e personne absente, d'un procès-verbal 

«' * .:..„ intpr ■|lll 

6»
w
 7éînn"ér. Mais ici le procès-verbal est signé 

JJJ intéressées ; elles acceptent l'opération telle 
les P ■ elles reconnaissent que tes pièces sont 

W'
||C CS

1 , èux et à leur famille. Que veut-on de plus? 

Ajoutons que 
l'irréfïtilarile du procès-verbal , si e 

V n I Y, I !.. 1\ 

Ile 

('serait point le fait de M. le duc Decazes, et 
jiisiait, il ■ ■

 s;l reS
ponsabilité. 

n'engaC
01

 Vi';..
 auc

 les papiers saisis chez. M. Courtois 

dès pièces' appartenant à Y Etat et à l'on, 
n ' fla'7 ■ e .', l'occasion de la mort de Robespierre , et 

•*
 l;i

'
n(

 portées aux Tuileries au souverain alors 

produit trois pièces qui, dit-on, auraient 
nï retrouvées dans ce palais aux grandes journées de 

■|i
et

 p
U

is remises à M. Courtois fils. 

' i Mais d'abord deux de ces lettres justifieraient au con-

JLnuecfiS papiers appartenaient a ceux que M. Cour-

ts était charge d'examiner, et qu'il aurait indûment 

En effet , ce sont deux lettres, l'une de Robes-

.aVadiet', l'autre de M. de Salle à St-.lust. Ce n'é-

à des pièces qui, parleur nature, lussent la pro-

I 241) î 

des états, des rapports et des lettres officielles. Ne 

peut-il pas s'en trouver aussi qui fassent des excurssions 

dans le domaine de l'histoire? Qui donc oserait affirmer 

que qtielqiicTitc-Livcdebureaux, quelque Sailusle admi-

nistratif n'a point contribué à désemplir les cartons dont 

il s'agit'; (Testait moins une possibilité, et cette possibilité 

suffirait pour faire rejeter la demande de M. Courtois. 

» Enfin , Messieurs , faut-il dire un mot de celte de-

mande à fin de dommages-intérêts par où se terminent les 

conclusions de M. Courtois , et a laquelle en définitive 

vient aboutir ce procès ? Youl-il donc qu'on puisse pen-

ser qu'il a fait de tout ceci une affaire d'argent ? J'aime 

à croire qu'il n'en est rien. Mais pourquoi ces conclusi iqs 

pécuniaires? II n'y a pas bien réfléchi. Quoi qu'il en puisse 

être, vous n hésiterez pas , Messieurs, à rejeter une pré-
tention déraisonnable et que tout condamne. « 

Apres cette plaidoirie , qui a captivé constamment l'at-

tention d'un nombreux auditoire, M" Parquin, dans une 

réplique pleine de verve et de chaleur, a reproduit les 

moyens (le son client et combattu successivement les ob-

jections de son adversaire. M" Dupin a ajouté quelques 

mots à sa première plaidoirie, puis l'affaire a été remise 

à huitaine pour les conclusions du ministère public et le 
jugement du Tribunal. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

retenus 

Ml 

M. Cour-

; ce genre 

t, ent pas 
niklédc Jl. <JOUI iu.o. 

f i troisième pièce est une lettre du général Dam 

SÎ; Courtois. Celle-là , qui est d'ailleurs sans inté 

^iKiitieiidrait bien à ce dernier. Mais qu'est-ce 
prouve la production qui en est faite? 

Assurément je suis loin de vouloir affliger M. Cour-

H
, jSaccordeà mon adversaire que (''est un homme ho-

nVililéet lovai. Mais qui prouve que la lettre a ete trou-

i&atrc Tuileries? Qui prouve qu'elle y a ete portée par 

\\ Doues , et qu'elle faisait partie des pièces saisies 

cHe/ M.' Courtois père? Est-ce qu'en justice , qui que ce 

soit pénétre cru sur parole? _ 

. On a beaucoup parlé de pièces qui compromettaient 

«doués membres de la branche aînée des Bourbons, qui 

ruiri'i relatives ;ui comte de Provence, depuis LouisXVItl, 

Mcdjcertejîent le marquis de Favras, etc., etc. T" 
i.,i>|aniit s'être persuadé que quelques pièces de 

liment été saisies chez son père. 

i Messieurs , si je ne m'abuse , une simple réflexion 

Html pour convaincre qu'il n'existe rien de pareil, et que 

kwtM'ées allégations sont de véritables chimères. 

> En effet , si des pièces compromettantes pour les 

Bourbons eussent été trouvées dans les papiers de Robes-

l'inïT, et avaient fait partie décolles remises à M. Cour-

tois, son devoir comme membre de la Convention , com-
me rapporteur de la commission , comme explorateur de 

la vente dans une enquête historique, dans une sorte de 

procès politiquè ; son devoir, disons-nous , eût été de le 

iMaivrà l'assemblée dont il avait accepté le mandat , et 

• « franco entière. Tonte réticence eut été coupable. 

' Et d'ailleurs pourquoi se fût-il permis celte réti-

il n'était pas royaliste, il n'était pas bourbonnien; 

*ù de voler l'abolition de la royauté et la mort du 

roi , etbien d'autres choses qui n'étaient guère plus ino-

wcMffues ! Ses opinions personnelles étaient donc d'ac-

N avec son devoir en cette occasion. 
1
 Bhbksta! il n'a rien appris à cet égard; il n'a signalé 

Mun fuit, produit aucune pièce qui put justifier certai-

ns accusations de complicité entre Robespierre et le 
comte de Provence ou tous autres. 

» Il n'en existait donc aucune , et tout ce qu'on a dit à 
M

 ''{fu'd sur M. Decazes, sur M. Courtois, sur toutes 

^ prétendues pièces, n'est autre chose qu'une de ces 

* ''t une fables qui circulent dans le monde on ne sait 

Nt'ijuoi , qui s'y accréditent cependant quelquefois on 

sut comment , et qui s'évanouissent aussitôt qu'on veut 

[Wrofondir et les soumettre à un examen tant soit 
î*u réfléchi. 

' Maintenant , et pour compléter surabondamment la 
llj

nsirntion judiciaire et légale , admettons que des 

pie celles qui se retrouvent dans les cartons 

«'stère de l'intérieur aient été saisies chez M. Cour-

tes 
dit 

i'
i0

. est-ce que M. le duc Decazes pourrait en être 
Ensable? 

^
11
 va plus de douze années qu'il a cessé d'être mi-

*J"J- Depuis cette époque , et les hommes et les choses 

rj^nCebieudefois. Ce ministère de la police a eu 

«s révolutions ; il s'est fondu dans d'autres minis-
1^ j 'es ministres se sont succédés en assez grand nom-

11 s
 archives ont été plus d'une fois déplacées. Et 

'"
1(1

''ait qu'après toutes ces variations d'hommes et 

^'*'
s

: M le duc Decazes fût responsable de ce qui 

I''';''
1
, dans tous les cartons des ministères qu'il a 

•<**• Cela est absurde. 
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;
s pu partag. 

'«croire >ci l'erreur de M. Coin 

"files d'eTu a''
1
' • P°ûvnient enrichir leurs porte-

fcpteUs t y ''l
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's pièces autographes plus ou moins im-
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence <Ie M. Dehnussy.) 

Audience du 10 janvier. 

Abus de confiance au p-yudice d'une détenue de Saint-

Lazare. — Mari dénoncé par sa femme. — Récrimina-
tions du mari. 

Plaignante , prévenu, témoins, en un mot toutes les 

personnes dénommées dans cette affairé, ont,, par une 

singularité assez piquante, comparu devant la police cor-

rectionnelle successivement. La Cour a confirmé , il y a 

peu de jours , le jugement qui condamnait la plaignante 

pour vol. La femme du prévenu a été condamnée à six 

mois de prison pour recel d'objets volés ; c'était aujour-

d'hui le tour du mari, en attendant celui de plusieurs fem-

mes détenues à Saint-Lazare , qui ont été entendues dans 

l'instruction. Voici dans quelles circonstances est né ce 
procès. 

Une femme Maheux qui a encore d'autres noms , et qui 

logeait dans plusieurs domiciles, avait été arrêtée avec un 

paquet contenant de l'argenterie volée. Conduite à Saint-

Lazare , elle confia à la femme Erétur, sa camarade de 

chambrée , l'inquiétude qui la tourmentait. Elle avait 

laissé dans une chambre inconnue de la police , rue des 

Mauvais-Carçons , une somme de 1710 fr. presque toute 

en or, une montre en or avec sa chaîne de même métal et 

une belle et bonne quantité de linge. La femme Frétur 

lui fit observer qu'il n'était pas sans quelque danger de 

retirer de pareils objets de la chambre d'une femme ar-

rêtée pour vol ; cependant elle; dit que l'on pourrait se 

servir pour cela d'un homme sûr, et finit par indiquer 

comme commissionnaire son mari le nommé Erétur , ou-
vrier tailleur, qui était resté en liberté. 

Pleine de sécurité , la femme Maheux remit sa clé à la 

femme Erétur , qui la donna à son mari ; mais à peine 

celui-ci était-il parti pour sa commission , qu'elle conçut 

des craintes, et en fit part aux autres prisonnières, qui 

toutes unanimement blâmèrent son imprudence. Les alar-

mes n'étaient que trop fondées. Erétur revint le lende-

main à la prison; il prétendit n'avoir osé s'acquitter de sa 

mission parce qu'il avait trouvé la porte ouverte et la ser-

rure ehfoncéè, et qu'il ne doutait pas que la police n'eût 

fait main-basse dans la chambre et sur tout ce qui s'y 

trouvait. Vous êtes un misérable ! s'écria la femme Ma"-

heux ; c'est vous qui m'avez fait rouler par Vidocq. Les 

autres détenues s'accordèrent à trouver le récit de Erétur 

invraisemblable ; une femme fut chargée d'aller vérifier ce 

fait. La porte de la chambre était en effet ouverte ; mais 

les voisins en avaient vu sortir un homme âgé, ayant la 
tournure et la mise de Erétur. 

Une plainte fut porlée par la femme Maheux contre les 

(■poux Erétur. La femme se justifia par un aveu naif des 

faits ; mais le mari se renferma dans une dénégation com-

plète, et l'on ne trouva rien de suspect en sa possession , 

si ce n'est une somme de soixante francs en or qu'il avait 

dans sa bourse, et dont il expliquait difficilement l'ori-
gine. 

La femme Frétur écrivit alors au juge d'instruction 
une lettre assez étrange, où elle dit : 

n Monsieur le juge, j'aurais pe sé rpi'on aurait trouvé chez 

mon mari be ïùeoup d'effets ; il paraît que la perqu'sijion n'a 

pas été faite mec assez de soins ; on aurait dû fouiller dans la 

cave. Je vous préviens d'ailleurs que mon mari a des relations 

intimes avec une domestique de lu rue
 r

les Boucheries ; voyez 

s'il n'aurait pas envoyé chez elle les effets de M'"« Mafieux. » 

De nouvelles recherches procurèrent en effet la décou-

verte de beaucoup de linge appartenant à la femme Ma-

heux. Frétur s'est alors efforcé de rejeter les soupçons 

sur sa femme, en disant qu'il ne se mêlait point d'affaires 

de ménage , et que marie depuis dix-neuf tins , il ne con-

naissait point le linge qui était dans sa maison. 

Celle explication n'a point fait fortune. Les premiers 

jupes ont condamné Frétur à un an de prison et 2.'i fr. 

d'amende. Malgré les efforts de M" Hardy , la Cour a con-

firmé la décision. 
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COFR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Dubois d'Angers. ) 

Audience du 12 janvier. 

ÉVÉNKMEXS DES O 

On introduit deux -accusés ce 

r u JUIN. 

sont les nommés Foi 

thom , marchand dos quatre saisons , âgé de 

Hébert (Victor), bijoutier, âgé tle 17 ans. 

Voici les faits qui leur sont reprochés par l'accuSa 

Le (5 juin dernier, un détachement dû 5' régiment <ri^_ 

fanlerie légère, trompé par un rapport (pii présentait 

comme sans défei s , les barricades de la rue Maul uJe , 

s'avança dans cette rue , franchit effectivement une pre-

mière barricade , mais au moment où il s'approchait de 

la seconde il sortit un jeune homme, armé d'un fusil, que 

le commandant somma de se rendre. Pourquoi ne ren-

driczrvous pas vous-même votre sabre'! [répliqua ce jeune 

homme, et , en proférant ces mots , il se trouva si près 

du commandant, que celui-ci se disposait à le désarmer 

quand une tlécharge de mousqueterie partit de la barri-

cade , frappa de mort le sergent et blessa un soldat du 

détachement. Aussitôt leurs camarades portèrent plu-

sieurs coups de baïonnette à l'individu qui s'était avanturé 

au-devant de la barricade et le laissèrent pour mort. 

Transporté à l'hospice, cet homme déclara se nommer 

Hébert , et n'hésita pas à avouer que dès le o juin il avait 

pris part à la révolte ; qu'après avoir jeté des pierres aux 

dragons dans le quartier des halles, il avait gagné le fau-

bourg' Saint-Marceau , avait contribué au désarmement 

d'un garde national , dont le fusil chargé n'était resté que 

peu de temps entre ses mains, car il l'avait déchargé sur 

la troupe de ligne stationnant sur la place du Panthéon , 

et avait abandonné celle arme dans sa fuite. II ajouta que 

le () juin il s'était emparé d'un autre fusil jeté par un sol-

dat de la troupe de ligne dans la rue. 11 en était encore 

armé quand , échauffé pat; le vin , il était allé dans la rue 

Maubuée au-devant du détachement dont les soldats l'a-
vaient blessé. 

Le même jour, G juin , une barricade avait été élevée 

au coin des rues Beaubourg et des Petits-Champs-Sa'mt-

Martin ; celte barricade servait de rempart aux insurgés, 

qui tiraient sur la troupe passant dans la rue Saint-
Martin. 

Au nombre de ces insurgés fut signalé le nommé For-

thom , habitant ce quartier, armé"d'un fusil , et les lèvres 

noircies par la poudre. II somma deux fois inutilement un 

ipitaine de la garde nationale de livrer les armes qui se 

trouvaient chez lui ; mais il força un portier et un niar-

hand de vin à tenir leurs portes ouvertes ; on le vil oc-

cupé à faire des balles, charger son Lisil et le décharger 

plusieurs fois sur les troupes qui passaient rue Saint-

Martin , en s'embusquanl derrière la barricade. 

Tels sont les faits qui ont déterminé le renvoi de Hébert 

et Forthom devant, la Cour d'assises, comme accusés d'at-
tentat et de tentative d'assassinat. 

M. le président interroge l.
J
s Heux accusés. Hébert per-

siste dans ses aveux , mais il invoque pour excuse sa jeu-

nesse el son peu d'intelligence , excuse qui d'ailleurs est 

confirmée par un grand nombre de témoins qui donnent 

sur le compte de l'accusé les renseignemens les plus ho-
norables. 

Quant à Forthom , il était ivre , el n'a cédé qu'à la vio-
lence qui lui a été faite par les insurgés. 

M. Hortier, épicier : J'ai vu Forthom , à la tète d'un 

assemblemenl qui a pénétré de vive force dans mon do-
micile pour me désarmer. 

Bousselin,portier : Le G juin Forthom est venu, il m'a 

forcé d'ouvrir la porte , et il m'a dit : « Si tu ne la tiens 

ouverte, je le f... mon fusil dans le ventre.» Le témoin a 

vu également forthom fondre des balles et charger son 
fusil. 

M. Talbot a vu Forthom avec un fusil et au milieu des 
insurgés les S et (i juin. 

Forthom : Le témoin ne dit pas vrai ; le o juin j'ai' 
vendu des pins verts toute la journée. 

M. Vicco a vu Forthom fondre des balles et les mâ-
cher avant de s'en servir. 

Plusieurs témoins déclarent avoir vu l'accusé faire feu 
sur la troupe de ligne. 

Les témoins relatifs à Hébert ne s'étant pas présentés, 

M. le président lit la déposition suivante faite par M. 
Daubenas , capitaine de carabiniers : 

Le 6 juin dernier, un individu, que je ne connais pas, vint 

sur la place de Grève, oii je me trouvais avec ma compagnie, 

nie prévenir qu 'il y avait, rue Maubuée, une barricade (Oie je 

pouvais enlever avec vingt-cinq hommes. Sur l'ordre de mon 

chef d.- bataillon , je suivis cet homme par la rue Ste -Avove et 

i rue SimoH-Lefranc, et je reconnus bientôt que ce n 'était 

qu'un traître , car à peine m'eut-il indiqué mon chemin par la 

rue Simon-Lefranc qu'il disparut, me laissant m'engager dans 

cette rue, où nous ci urùmes des dangers. Arrivés dans la rue 

Maubuée, nous passâmes par dessus une barricade qui n'était 

pas défendue A soixinle pas de li» j 'aperçus un attroupement 

armé, et il s'en détacha un individu cpii me parut ne pas avoir 

plus de dix-sept ans, el qui marcha à notre rencontre l'arme 

apprêté". Arrivé à deux pas de moi, à nue distance si rappro-

chée qu'il ne pouvait pas même faire usage de sa baïonnette 

contre moi , je lui dis de rendre son l'usil . en iui demandant 

pour qui il se battait; il me répondit : « Je ne vois pas de rai-

» sons pourquoi vous ne me rendriez j>ns voire sabre... , » 

Etonné de son sang- froid , je vouhls le désarmer pour le ren-

voyer, sans lui faire de mal, à la queue de macompagnie ; mais, 

aumême moment, lesiusiirgés firent sur ma c mipagnie une dé-

charge, tuèrent le sergent qui était près de moi, et blessèrent 

un de mes carabiniers. J'ai su depuis qu'un de mes caporaux, 

nommé Barbol, dans uu moment d'effervescence, avait donné 

à ce jeune homme uu coiqi de baïonnette, et l'avait laissé pour 

mort sur la place. Assailli de coups de feu et de pierres par les 
fenéfreS; je nie retirai sur la place de Grève. 

La parole est à M. Partarrieu-Lafosse, substitut du 

procureur-général , qui abandonne l'accusation à l'égard 

du jeune Hébert ; mais il la soutient avec force contre 
Forthom. 

M
es

 Ronjean et Cordier présentent la défense des accu-
sés. 

Après une heure de délibération , le jury répond néga-

tivement aux questions concernant Hébert; il est acquitté. 

Forthom , déclaré coupable de tentative d'homicide 

commise avec préméditation , est condamné à ta peine de 
mort. 
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M. le président : Condamné, indépendamment du pour-

voi eu cassation , vous avez le recours en grâce, et le Roi 

sera d'autant plus clément qu'il a été attaqué lui-même. 

sicien qui est venu troubler ainsi (harmonie au milieu du 

chœur! aussi, comparaissait-il en police coiTccliounelle. 

Quelle est votre profession , lui a demande M. (e presi-

COUR D'ASSISES DE LOIRET (Orléans.. 

(Co: rcspoiidance particulière). 

PursiuBisci: us M. BoiAtin. -—Audience du 28 décembre. 

Procès de L'ORLÉANAIS. 

L' Orléanais avait répété deux articles de la Quotidienne 

et de la Mode, dans lesquels on attribuait la mort du 

jeune Catheliueau à un assassinat. Dans un autre article, 

publié le 1!) août , on lisait le passage suivant : 

« C'est trop déjà que le juste-milieu, poussant français 

contre Français , et renouvelant la plupart d -s infamies et des 

crimes de la plus désastreuse époque, demande mx femmes 

de la Vendée ta tète de leurs maris, aux pères celle fie leurs 

enf'.ns ; que ses héros décorent leur poitrine des récompenses 

qu'ils o.it gagnées eu massacrait' leurs livres.... ». 

Enfin, le 23 août, le même journal avait imprimé cet 

autre article : 

« Etonnante préoccupation des hommes! Dès qu'il y a une 

tribune où la vanité peut se montrer, tout le reste n'est rien. 

La liberté iudm iuélle , la liberté religieuse , toutes 'es libertés 

civiles sont livrée, aux vc it-. Où sont les tyran»? oii sont les 

petits ministres? où sont les despo es de club, les carbonari , 

les templiers , les libéraux de toutes sor.es? Voici une nation 

qui veut bien permettre qu'on fasse de l'arbitraire à tout rom-

pre. Qu'on tue en place publique, qu'on tue à domicile, qu'on 

égorge des gens s ais défense, qu'on emplisse les j.risous et les 

cachots, qu'on pille les propriétés , qu'oj \i le les lois les plus 

saintes, qu'un fasse irruption dti '.'S les temples , qu'on les dé-

truise au besoin, qu'on chasse 'es pasteurs, qu'on les dépouil'e, 

qu'on les insulte , qu'il n'y ait plus rien (le sacré dans la f .-

mille, que le père ne soit plus maître d'élever se^ eulans à son 

gré, que le citoyen soii privé partout des droits les plus natu-

rels, qu'il ne puisse bouger sa is être suivi par la pel ce , que 

tout soil fou'é aux pieds , le secret des let'res el le secret des 

testatnens, la libellé de la conscience, l'honneur des familles, 

l'indépendance de la pensée. Oui, .ont est bien permis vrai-

ment, et ne voyez-vous pas qu'on a appris a la nation à se con-

soler de sa servitude par le bonheur d'entendre des comédiens 

faire du patriotisme de parade. Là tribune", qui représente la 

liberté politique, a, grâces au libéralisme, éteint la liberté 

même ; et nous ne dirons pas que tel devait être son elfe, iné-

vitable, nous élisons que les faiseurs de constitutions ont menti 

à la France eu lui disant qu'il n'y avait d'autre liberté que la 

tribune. ;> 

M. Phâlary, substitut du procureur-général, a soutenu 

l'accusation avec force. Ces divers articles lui ont paru 

constituer les délits d'excitation à la haine et au mépris 

du gouvernement du Roi , d'excitation à la guerre civile , 

et au mépris des droits que le Roi tient du vœu de la na-

tion , enfin d'excitation à la haine d'une classe de per-

sonnes," l'armée de l'Ouest qui meurt pour nous,n-l-iI dit, 

et qu'on nous pardonnera sans doute de défendre avec 

énergie, alors qu'on l'outrage et qu'on la calomnie. 

M" Desporte , avocat , a présenté la défense du gérant 

de rOrléutuùs. Il a pensé que la .plainte portée contre les 

articles incriminés , après plusieurs mois d'intervalle , 

avait moins pour objet de demander une répression , que 

le désir d'anéantir la presse légitimiste. Si f Orléanais a 

'qualifié la mort de Catheliueau d'assassinat, il n'a fait que 

le répéter d'après la Quotidienne , qui n'a pas été pour-

suivie , et la Mode , qui a élé acquittée pour le même 

fait. D'ailleurs , comme en matière criminelle , l'impor 

tant n'est pas de frapper vite , mais de frapper juste, il 

lui a semblé qu'on aurait dû attendre l'issue de l'accu-

sation portée contre M. de Civrac, qui était avec Cathe-

liueau au moment de l'événement, et dont le procès four-

nira sans doute des renseignemens positifs. 

Le jury, après une heure de délibération , a déclaré le 

gérant dé l'Orléanais coupable d'excitation à la haine et 

au mépris du gouvernement du Roi , et a résolu négative-

ment les autres questions qui lui avaient été soumises. 

La Cour a condamné le gérant à six mois d'emprison-

nement et 5,000 francs d'amende. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE ROUEN. 

Audience du IQ janvier. 

LE CHANTRE ET LE CURÉ. 

Housset possède peut-être la plus belle basse-taille du 

département ; il a mètne eu l'honneur de travailler devant 

l'académie de musique de la cathédrale , et il a été jugé 

digne par l'aréopage ecclésiastique , de tenir une place 

h onorable au lutrin. Aussi noire homme ne laisse-t-i! pas, 

à Sainl-André-sttr-Cailly sa paroisse , 

A des chantres gagés le soin de louer Di. u. 

C'est dans le chœur qu'il se met tous les dimanches , 

et là , il donne au lutrin et le ton et la loi. Le 2déce.n 

bre il était à son poste ; mais il avait fait avec un de ses 

amis un déjeuner copieux , et soit , comme l'ont dit les 

chantres, qu'il eût trop sacrifié à Racchus , soit , comme 

il l'a prétendu , qu'il eût un gros rhume , toujours est-il 

qu'il ne chanta pas ce jour-là comme de coutume. Ce 

n'était plus cette voix grave et pure qui rappela tant de 

fais les beaux jours de Dérivis : toutes les intonations , 

toutes les notes du chantre honoraire étaient fausses ; 

son faux-bourdon, dont jusque-là ou avait dit merveille, 

ne valait pas le diable ; il fil tant enfin , que chanlres , 

enfans de chœur , curé , tout le monde se mit à détonner 

à qui mieux mieux : on eût cru entendre les chœurs du 

Théâtre des Ans. 

Ce n'est pas tout : au moment où M. le curé va donner 

la bénédiction à ses ouailles, Housset , vexé de ce qu'on 

n'a point chanté le Domine salvum (ne regem, se met à 

eiilonncr cette prière; maison lui impose silence, et l'o-

raison n'est point achevée. 

Grande colère, comme bien vous pensez, contre le mu-

Quelle esl votre profession , 

dent? ,<■:■: . , 
R. Bachelier mais sans profession, par la grâce 

M. je curé. 

de 

D. Avez-voùs été repris de justice? 

R. Si c'est être repris de justice q :prts tte justice que d'avoir été con-

damné à fr. d'amende en simple police , pour avoir dc-
le suis. Transcal sur ce 

sence de M. le sous-préfet dcSainl-Detus el i 

de la commune. Procès-vc . bal fui dressé suri !•' ' '
 1 

position des scellés faite sur les portes dc 'i"-,? >
s 4 

talion adressée au sieur Auzou d'évacuer ln \* i'
et de 

bylère. .5 '
enti<;
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Mais , dès le soir même, un 

" 56 Port, 

fendu les droits des pauvres 

point. 
Arrivant uu fait qui lui esl reproche, le provenu tltl : 

Le 2 décembre je venais de dejeùner avec un de mes 

amis , quand j'entrai dans l'église pour assister aux vê-

pres... 
M. te président : Votre déjeûné avait duré bien long-

temps. . . 

Housset : Transcal sur ce point, 

M. le président : Expliquez-vous sur le fait qui vous 

est impute. 

Housset : Quand je suis entré dans l'église, M. le curé 

faisait aux paroissiens une exhortation très spirituelle... 

il est vrai qu'il lisait dans un livre ; c'était peut-être du 

Massillon qu'il nous donnait. 

M. le président : Lorsque vous troubliez les exercices 

du culte, par vos chants , M. le curé ne vous a-t-il pas fait 

chut! 

Housset : Transcal sur ce point. 

M. le président : Mais n'avez-vous pas ri , ce qui prouve 

que vous aviez intention de causer du trouble? — R. J'ai 

dit à M. le curé : « Si je trouble , prenez acte , et en-

voyez-moi un huissier ; mais non , je ne trouble pas , je 

suis dans le ton ; vous ne voyez donc pas que je fais la 

basse ? » Et effectivement , monsieur le président , je 

faisais mon faux-bourdon ; je passais de la tierce à la 

quarte , et de la quarte à la quinte ; mais transeat , mon-

sieur le président ; j'ai apporté mon livre , et je vais vous 

prouver que je sais chanter. 

M. le président : C'est inutile. 

Housset : Les chantres n'entendent pas leur affaire.... 

Vive dénégation sur un banc où sont trois chanlres de 

la paroisse, j 

M. le curé :Mcs chanlres connaissent parfaitement leur 

plâin-chant. 

M. le président : Cela ne vous regarde pas. 

Housset : Maintenant je vais faire un argument ad ho-

minem. M. le curé permet quelquefois des accords : au 

Saint-Sacrement , par exemple , on a fait un duo ; eh 

bien! on ne s'entendait pas , tout allait de travers, et 

cependant on n'a point envoyé les chantres en police cor-

reclionnelle. 

M. le président: Allez vous asseoir. 

M. Nepvéur a appuyé la prévention. Dans une spiri-

tuelle plaidoirie , M" Tilleul a soutenu qu'on n'était point 

justiciable de la police correctionnelle pour chanter faux ; 

que d'ailleurs aucun témoin n'était venu direqui des chan-

tres en titre ou de son client , avait détonné. 

Arrivant au second fait reproché à Housset , celui d'a-

voir , usurpant les droits du curé , chanté , de son auto-

ité privée , I3 Domine salvum fac regem , l'avocat a rap-

pelé que le clergé s'était long-temps refusé à chanter cette 

prière ; que le curé de Saint-André-sur-Cailly, qui, sous 

Charles X la disait matin et soir , ne la chantait jamais 

aux vêpres maintenant , quoique le Rituel du diocèse lui 

en fit un devoir , et il a soutenu que Housset était gran-

dement excusable d'avoir entonné une hymne indiquée 

par le Missel qu'il avait en main. 

Le Tribunal, sans examiner si le curé aurait dû chan-

ter le Domine , salvum fac regem , et si Housset avait pu 

suppléer à son silence, a condamné cet individu à six jours 

d'emprisonnement, pour avoir, par des chants désor-

donnés , troublé les exercices du culle catholique. 

AFFAIRE DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE FRANÇAISE. 

Nous avons rendu compte , dans notre numéro d'hier, 

des événemens qui se sont passés à Chcby à l'occasion de 

l'église catholique française. Le Moniteur de ce jour con-

tient à ce sujet l'article suivant : 

« Quelques désordres ont troublé momentanément la com-

mune de C'ichy dans les journées du 9 et du 10 janvier, à l'oc-

casion des mesures que l'autorité avait dû prendre pour resti-

tuer au culte catholique, en exécution de la loi du itj germinal 

anX . l'église et le presbytère de cette commune. 

» Voici les faits. Nous examinerons ensuite la question de 
droit. 

u La paroisse de Clichy se trouvait sans pasteur, et le sieur 

Auzou, qui avait profité -de cette vacance pour s'introduire 

dans la commune et y: exercer le culte soi-disant catholique 

français dans un local particulier, conçut bientôt la pensée de 

s'emparer de l'église. Il s'y installa eu effet le 28 août 181, 
secondé par le coucou: s irrégulier et violent d'une faible part'e 

de la population. Le a6 févr er 1802, il se mit également en 

possession du presbytère, malgré les réclamations réitérées 

d'un grand nombre d'habitans et celle de l'autor té diocésaine. 

» Encouragés parées premières démarches , les adhérens du 

sieur Auzou se permirent de faire des cérémonies extérieures; 

on prétend même qu'ils usèrent quelquefois de violence envers 

les citoye is qui refusaient de s'y associer, ajoutant ainsi l'into 
léranccà l'usurpation. . 

» Cet état tle chèses était évidemment trop contraire aux lois 

qui garantissent au culte c ahohque , aussi bien qu'aux cultes 

protestans, les édifices dont ils ont été légalement mis eu pos-

session, pour que le gouvernement le tolérât plus long-temps 

Il avait d'abord laisse à l 'expérience le soin de préparer des 

couvrions qui lui épargneraient le déploiement rie toute son 

autorité, lté emnie .it, l'administration avait fait, en exécution 

de la loi, apposer les scellés sur une chapelle occupé,.- place 

Sorbonnc, a Paris, parla même secte. Conformément à ce pré-

cédent, M. le minisire de l'intérieur ordonna, le 10 décembre 

dernier, à M le p, éfet de police, défaire évacuer l 'église et le 

presbytère de Uichy, el d'y faire apposer les scellés pour cm 

pécher le détournement des objels appartenant au culle. 

» M. le commissaire de police de S.int-Denis fut chargé de 
remplir cette mission, dont il s'acquitta le 9 janvier , eu pré-

;'ltroup.
nK
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t lise, brisa les scel es, lit jouer les cloches 

C se 1,^ sieurs genres d'excè 

•1 Le 10, le conseil municipal fu! convoqué 

nient, el le sous-préf t se rendit sur les lieux r(liin 

les auteurs du bris de scellés. Dans la journée *
c
^î 

désarmer ta bùgadc de la résidence, dcscliiiri» ■°
n e
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Le soir, des habitons élabl renl des postes à l'ci'i^
 C
"

rcn
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1-1. 

i entrée. ^ 

mime, pour en fermer I 

charrettes devant I église pour en barricader Vei 

» Le 1 1 au matin, M. le procureur du Roi s'est""
1
" 

Clichy avec uu peloton do gendarmerie; Cette t r°ti 

cueillie à coups de pierre-. Dans une lutte entre d°°^
e

''
lt
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un garde municipal qu'ils essayaient de dé armer**)"
181

"''-

ce militaire partit , mais sans blesser pers-nne. îî i'
Usi;

 :. 

montes dans le clocher sonnaient le tocsin. iîiei>t\r
 !i

' 

rendue à la loi : huit individus furent arrêtés • j. , Cc 

leurs rentrèrent dans l'ordre. Ce soir, tout est'tran MI'"". 

mesures convenables sont prise* pour prévenir > i 
pat cilles scènes ; les se. liés sont rétablis sur l

cs
 n

0
J

C,0l
"
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 : 
glisc, et protégés par une force suffisante. es « E i;. 

« Les informations judiciaires éclairciront les niai 

l'aide desquels le désordre a été porté dans
 Ulle

'"'l/ 

qui s'isl signalée jusqu'à présent pa- son hou esptï 

les intérêts ont toujours excité la sollicitude toute- rà'?Jf 

•••per eure. Toutefois, hàions-uous ll'/r ■ 

1 

que la pies grande partie de la populat.on n'a point p
r

j
s 

des désordres qui n'ont élé l'œuvre que d'une laible m?! 

)> Tels sont les l'a ts : quant à la question de droit H. ' 

saurait préseultr le moindre doute. 

C'est par une loi du 18 germinal an X que les rel' .' 

reconnues par l'Etal sont en possession d'eclifi, es qui
 ne

^
Ji 

vent recevoir aucune autre destination. Ces dro ts sctaU 

religions existantes ne touchent pas à la liberté de consc ' 

Les protestans, les israélites, ont, comme les cihuliqii il 
temples dont on ne pourrai' leur enlever la jouissance hn , 

donner à d'autres cultes. Quand les hommes qui s'nrtjJU 

prêtres tle l'Eglise catholique française sont venus s'était 

C'ichy, et que les citoyens qui parlag nt leur opinion , 

gieuse leur ont ouvert un lieu de prières, l'administrât^ 

point apporté d'obstacles à leurs relations, persuadée M 
-esteraient renfermées dans le cercle «'es lois. 

» Mais l'envahissement de l'église c: 1 occupation du tin 
b itère sont une violation de la loi, li vio'ation d'une pio m 

publique que le devoir de l'autorité est de protéger et (Jgfffl 
server à sa destination spéciale. 

» Ce n'est donc point là une question deschisine, 8fiè'à| 

tion de l.be lé religieuse , c'est toul simplement une M| 

de propriété légale, < t, en pareil cas, il n'y a pas à hésiter M 
l'autorité. La ib rte des cultes, comme toutes les autres ltlJ 

tés, se fonde d'abord sur le respect des droits acquis. oTÎ 
avait dans cette affaire des droits ouvertement violés, et lu m 

vérnchient a rempli un devoir en les rétablissant. » 

Nous reproduisons également la protestation rédigt 

par un grand nombre des habitans de Clichy : 

« Nous , soussignés , habitans de Clichy -la-Garenti 

déclarons qu'en février 4831 , la conduite atiti-naiioua 

du sieur Heuqtiev'tlle, alors notre curé, ayant soulevé [ii 

dignation publique contre lui , il fut forcé de quitté 

cure ; que plusieurs mois s'écoulèrent sans que l 'auto;; 

ecclésiastique voulût consentir à remplacer le curé Uet 

quevïlle; qu'alors plusieurs d'entre nous ayant faihl 

démarches auprès de l'Eglise française, nousadhorr 

à la profession de foi de cette Eglise , et fîmes choix 

M. l'abbé Auzou pour notre curé ; nous l'inst l âaies <| 

plusieurs reprises dans l'église appartenant à la CM 

mune. Plus tard, le 18 mars 1832, nous mimes M. Auai 

en possession du presbytère, sans que l'autorité imm 

pale s'y opposât en aucune manière. 

» Dépuis ce temps, nous le reconnaissons tous i 

Notre commune tout entière n't»t qu'à se louer dt 

qu'elle avait fait. M. Auzou sut s'attirer la confiance 

l'estime de tous les habitans, et, depuis l'établisse» 

du culte catholique et apostolique français, jamais tef 

ne fut plus tranquille. 

> Les habitans de Clichy ont donné assez de prei 

au gouvernement actuel de leur amour pour le «»»• 

de l'ordre. Que l'autorité supérieure, qui ne s est' 

fait faute de recourir à eux dans plusieurs occasions 

vienne donc pas aujourd'hui jeter le trouble et le de» 

dre dans leur commune tranquille , parce qu ils ont w | 

de leur devoir de bons Français de rompre avec des pn 

très fanatiques et ennemis de la France , et q»** 

adopté un culte qui leur convient , et choisi un » 

qui mérite chaque jour de plus en plus leur alf eetio». 

« Les habitans, soussignés, protestent donc con 

les mesures que vient de prendre l'autorité qui ses . j 

tivement emparée de l'église, au mépris de la lian, l'
 (

. i 

publique , et vient de sommer M. l'abbé Auzou ne <r 
ter son presbytère dans les vingt-quatre te

1
*"®» t 

avoir aucun égard à l'état de souffrance qui le lem 

trouver dans son lit. 
» Les soussignés déclarent qu'ils feront tout au 

pour conserver leur église et leur curé._ 

» Clichv-la-Garenne , le 9 janvier 1832. » j 

(Suivent de nombreuses stqnatmeH ^ 

Nous pensons , avec le Moniteur, qu'il y a dan*., 

affaire une question de propriété communale ' , 

a aussi, quoi qu'on dise, une question de "
 l(

p 

gieuse, et (nous crovons pouvoir le due main .^j 1 

le trouble a cessé , et que nos paroles n ont p» ̂  ^ | 

ritant) il nous semble que l'autorité a agi avec | 

querie fâcheuse et que rien ne motivait. 

En effet, la commune de Clichy était sans m 
sans clergé. En vain fit-elle îles

 de |M1j'"
1
j

iC
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de l'autorité ecclésiastique, pour obtenir leJffifj^ 
du curé qui avait été révoqué. On relusa t y . 

Dans ces circonstances, la majorité dcsjwj.^ f
|:
r 

1 

commune appela un prêtre de la religion «JJr^ d 

çaise ; el là , il y avait exercice de la u 

[For le su pptément-



Supplément à la Gazette des Tribunaux du dimanche 13 janvier 1833. 

de liberté religieuse est donc entière et fla-
U q«r»'—,

u
 -

'-' ,
 nn

estion de propriété communale. En fait , l'é-
peste u i ,

 t/>iiu annl llnp m
.
lin

|.ii.t,. |
;1
 commune. 

question 

.rrant' 

''Tle oiesbytere sont une propriété de la commune, 

5''" ne peut eh changer la destination sans une delibé-

* • |n conseil municipal , homologuée dans les formes 

Dans l'espèce , cette délibération n'existait pas 

^ le mais elle était lâche, car, depuis une année, 
!l

' l' hbé Auzou avait été mis en possession du presby-
,!
 '''et les cérémonies du culte se continuaient paisible-

^hîson"p'' aucune plainte, aucune réclamation ne se-

nt élevées; l'autorité municipale avait, par son silence, 

■fâasé cet-état de choses, et l'autorité judiciaire était 

dément restée inactivé. 

(liel motif a donc pu diriger les poursuites exercées? 

î 'nùus sommes bien informes, c'est sur les représenta-

nts tle l'autorité ecclésiastique que l'administration s'est 

"•'
 en

 mouvement. iNous ne voyons cependant pas de 

\el droit l'autorité ecclésiastique a pu se mêler de cette 

•te. Que le schisme la révolte, et qu'elle le combatte 

' ' ,|(,
s
 prédications et des exorcismes , rien de mieux , 

ffh ne nous regarde pas; mais qu'elle se fasse prêter 

main-forte par l'autorité civile pour ■soutenir un article 

de foi , voila ce qui nous semble peu convenable et peu 

'
l
 Au reste, de quelque part que vienne l'impulsion don-

née a l'autorité civile , nous répétons qu'on a agi avec im-

prudence et précipitation. Sans doute, puisque" aucune 

décision régulière n'avait change la destination de l'église 

et du presbytère, il y avait lieu à rétablir à ces édifices 

publies leur' première destination : c'était le droit de l'au-

torité. Mais dès l'instant qu'une approbation tacite avait 

ete donnée au nouvel état de choses ; dès l'instant surtout 

que la tranquillité publique n'était en rien compromise, 

il fallait, ce semble, agir non par voie judiciaire, mais 

par voie administrative. C'était chose a régler amiablé-

ijjenl entre le sous-prefet et le maire, par la convocation 

du conseil municipal, et non à trancher brusquement avec 
des scellés et des gendarmes. 

D: 1 cette façon , force fût aussi restée à la loi , mais on 

n'eut pas compromis gravement la tranquillité d'une com-

mune paisible et qui jusqu'ici a donne de nombreuse» 

preuves de son amour pour l'ordre et la paix. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

k lojmiuicr, sont priés de le faire renouveler, s'ils ne 

veulent point éprou cr d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'envoisera supprimé 
dam les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix, de l'abonnement esl de il fr. pour trok mois , 
34 fr. pour sic mois , et 08 fr. pour l'année. 

DÉPARI EMKNS. 

- On nous écrit de Tarbes , 4 janvier : 

< Un accident des plus déplorables vient d'arriver à 
s

' Casielnau-Magnoac. Quelques jeunes gens se rencontrent 

t» dan; cette ville , le jour du marche. Ils échangent gai-

men quelques mots et se rendent au cabaret voisin. La , 

un d'entre eux aperçoit un fusil dans un coin de la cham-

bre. Il prend l'arme dans ses mains et dit que, lui, garde 

numial, il connaît parfaitement l'exercice Un de ses 

cairarades lui commande la charge en douze temps. Au 

H ™
0l

/eu>une détonation se fait entendre, et son meil-

*j , ''
 umi

 tombe aussitôt frappé au cœur et expire sur le 
u
Mnatnp. Ce malheureux jeune homme est au désespoir. 

! »
!ncst

 qu'avec be:fueoup de peine qu'on est parvenu à 

IfWnpecher de se suicider. Il s'est volontairement constitue 
Prisonnier. 

— On nous écrit des Herbiers , à la date du 7 janvier : 

«un détachement du W de ligne , composé de '45 vol i-

yut's , et commandé par le lieutenant Miquel , est parti 

«S Herbiers hier soir pour aller pendant la nuit investir 

peurs maisons du village d'Ardelais et les fermes envi-

mantes. Cet officier disposa sa troupe sur trois colon-

wset ht entourer les maisons que des renseignemens lui 

^< «m rendues suspectes, l e caporal Boussard lut di 

f^lvilh
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1 voltigeurs sur une métairie à 30 pas du 
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" venait à sa rencontre ; il lui fut facile au clair 
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 sentinelle à quelques pus de là, 
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 l'individu, le menaçant de le 
■' S il no mut,..:, i i _ g] ™ mettait bas les armes. 

jS#honi«ie, ancien chouan très redoute dans le pays, 

» Il y avait dix choutns dans le moulin ; s'il y eût eu 

plus de soldats, on les prenait tous. » 

—Dans la Gazette des Tribunanx du 28 décembre der-

nier nous avons fait Connaître les circonstances d'une 

tentative d 'assassinat commise par un nomme Chauvet 

sur la personne du cure de Saint-Martin, île de Re, L'ins-

truction de celte affaire a eu lieu devant le Tribunal de 

La Rochelle : la chambre du conseil ayant reconnu que 

c'était spontanément, par un mouvement libre de sa vo-

lonté que Chauvcl avait abandonne son projet homicide, 

ii déclare qu i! n'y avait lieu a suivre, et Chuuvel a été 
mis en liberté. 

— Il était 10 heures 1|2 du soir, le plus grand silence 

régnait dans la commune de Roupy (Aisne) , dans la mai-

son de la veuve B qui était couchée, ainsi qu 'Emé-

lie saillie agve de 18 ans , et leur servante. Tout-a-coup , 

la veuve B.... croit entendre marcher dans sa chambre, 

elle demande a sa fille si c'est elle qui est levée. * Non, 

répond Emelie, je n'entends rien. » Quelques insians 

après le même bruit recommence, la veuve B.... se levé, 

et n peine a-l-elle fait quelques pas qu'ellese trouve face à 

face avec Adonis Catry, jeune gare m d'une vingtaine 

d'années qui , sans avoir la beauL- du favori de Venus, n 'a 

pas la figure trop désagréable. 

$jàa veuve B... lui demande ce qu 'il veut. Il ne répond 

pas. Elle lui ordonne de sortir, il refuse. Alors elle- même 

sort pour aller chercher le m t re. Pendant ce temps , 

Adonis reste avec Emelie et la servante, veut leur per-

suader de laisser la veuve B... a la porte. Comme elles 

n'y consentent pas, il applique un soufflet sur la joue 
d'Emelieet s'en va. 

Adonis comparaissait devant le Tribunal correctionnel 

de Saint-Quentin, sous la double prévention de violation 

de domicile avec violences el de coups. 

La veuve B..., Emelie et la servante ont confirmé tous 

les faits qui viennent d'être rapportes. Emelie assure 

qu'elle ne connaît presque pas Adonis q éelle n'a vu que 

deux ou trois fois-.
x
 Adonis ,.. interrogé , a prétendu, 

au contraire , qu'il était convenu le ma te avec Emelie du 

rendez-vous du siir; qui- c'est elle qui Ta introduit , et 

qu'il allait coucher avec elle. « Si je lui ai donne un souf-

flet, ajoute Adonis, c'est parce qu'elle n'a pas voulu con-

venir de cela devant sa mère. » 

M
e
 Bourre , défenseur du prévenu, n'a pas voulu lever 

entièrement le voile qui couvrait l'affaire , mais il a soute-

nu que son client n 'aurait pu s'introduire chez la veuve 

B.... s'il n 'avait pas eu des intelligences dans la place. Du-

rant cette p'aidoirie, l'embarras d'Emelie, placée tout 

près du défenseur, était visible. 

Le délit de violation de domicile avec violence n 'a 

pas paru suffisamment justifié , mais Adonis Catry a été 

condamne à lfj fr. d'amende et aux dépens pour avoir 

donne un soufiiet a Emelie. 

Après la prononei .ition de co- jugement , on prétendait 

que le mariage d'Adonis a 'ce Enté e, auquel la veuve B... 

s était jusque-la opposée, était maintenant assuré. 
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— L'instruction relative au coup de pistolet paraît ter-

minée. On assure que jeudi prochain, la chambre d'ac-

cusation et la chambre des appels de police correction-

nelle , se réuniront pour statuer sur le sort des prévenus 
dans celte affaire. 

— En général, les arrêts par défaut prouonç/s au com-

mencement de l'audience excitent peu l'attention du 

barreau. Mais ce matin la Cour royale ri" chambre') â 

rendu un arrêt de ce genre, dont la disposition finale a 

ete écoutée dans un silence inaccoutumé. Il parait que M. 

Malelin , au profit duquel cet arrêt est rendu , aurait pu-

blie un crit intule : L'Artiste et L'Escroc, ou la Justice 

telle qu'elle se fait , nouvelle nouvelle pour l'amusement et 

l'instruction du public, et que cet écrit est calomnieux 

contre plusieurs magistrats du Tribunal de 1" instance. 

La Cour, par son arrêt, a otdonné la suppression du 

pamphlet , sauf la poursuite criminelle à laquelle il peut 

donner lieu. 

— Les époux Sigas mettaient ces jours derniers le pu-

blic dans la confidence de leurs no nbreux griefs. Voici 

en résume les faits tels qu'ils résultent des plaidoiries. A 
la suite d'un moment d'erreur, que les juges correction-

nels ont qualifie d'adultère, M'""' Sigas a eu le malheur 

d'être condamnée à quatorze mois d'emprisonnement. 

■Bientôt après les époux furent judiciairemeni sépares de 

corps et de biens sur la demande du mari. Ce dernier ne 

pouvait pourtant répudier la femme et garder la dot , et 

il fallait en venir sur ce point a un arrangement. M
mu

 Se-

gas était alors sous les verroux ; un seul mot du mari pou-

vait faire tomber les portes de sa prison. Le moment était 

favorable; une transaction fut conclue entre les époux. Par 

cet ace, le m tri, au lieu de restituer les 17,606 f. qui for-

ai tient le moninnt de 1 1 dot de sa femme, constitua à son 

profil une rente annuelle et viagère de 9d() francs. En 

1827 , Sigas tomba en faillite , un concordat intervint en-

tre lui et ses créanciers, qui lui firent remise de 7o pour 

100. Sa femme, qui figurait au nombre de ses créan-

ciers, adhéra au concordat. Néanmoins, maigre celle 

remise , le sieur Sigas continua de payer jusqu'en 1831 la 

rente de 900 francs ; mais depuis cette époque , soit em-

barras dans ses affaires, soit mauvaise volonté , il pré-

tendit ne devoir plus payer la rente que sous la déduction 

de la remise consentie par le.côncpfdàt. 

De là, procès , demande formée par la lenune en paie-

ment de l'intégralité de sa dot , et jugement qui lui ad-

juge ses conclusions. . 

Appel de ce jugement par le sieur Sigas , devant la 

Cour (2
e
 chambre! . il soutien! que la hqut talion aimable, 

est réfulière ; que l'adhésion donnée par sa femme au 

concordat est valable, que dès lorsM™ Sigas nest plus 

créancière de 17,b00 fr. ; mais bien d'une rente viagère 

de MO fr. réduite a 223 fr. par l'effet de la remise con-

sentie. Surabondamment, il exprime, par l'organe de M" 

bled , avocat , toute l'horreur que lui inspire celte fiction 

légale de paternité qui, malgré la séparation de corps 

prononcée et existant de fait , le rendait éditeur responsa-

ble de l'inconduite de sa femme. 

M
e
 Claveau, avocat de Al™

1
' Sigas, a repoussé avec 

force tous les reproches d'inconduite adresses à sa 

cliente, et ce n'est pas la faute de l'avocat s'il a pu rester 

dans l'esprit des curieux qui garnissaient l'auditoire, 

quelques doutes sur la sévérité des principes de la dame 

Sigas. Au fond, il soutenait que cette dame n'avait pas 

ete suffisamment autorisée pour consentir la liquidiiion 

amiable, el pour intervenir au concordat, que dès lors 

ses droits étaient entiers, qu'elle pouvait aujourd'hui ré-

clamer l'intégralité de sa dot, surtout depuis que la rente 

ava.t cessé d'être servie. 

il. l'avocat-general Miller a conclu à la confirmation du 

jugement, parle motif que les actes transactionnels oppo-

ses a la femme excédaient les bornes d'une simple admi-

nistration'; que des-lors la dame Sigas n'avait pu contrac-

ter valablement sans autorisation de justice. 

La Cour a adopte ce système et confirme la sentence. 

— M. Boulet, entrepreneur de peintures, a fait des 

travaux de son étal pour le Musée cosmopolite établi à Pa-

ns, rue de Provence, et il en demande le paiement, non 

seulement a M"
lc
 Mezzara", mais a M. Bercbut, qu'il pré-

tend avoir ete son associe dans a spéculation fondée sur 

le Musée cosmopolite. Les parties ont comparu en per-

sonnes a (audience de la i" chambre de la Cour royale. 

M. Benhat : Je su. s malheureusement principal loca-

taire de la maison habitée par M'"" Mezzara , pour cinq 

années encore ; mais je n'ai ja t.ais ete associe pour le 

Musée cosmopolite qu'avec M. jlezzara , et c'est depuis la 

dissolution de cette société quje les travaux de Boulet ont 

ete faits dans 1 appartement de M
œe

 Mezzara pour son 
compte particulier.... 

M. le premier président Séguier : Mais pour quelle in-

dustrie aurau-on fait ces travaux au compte de M
me

 Mez-
zara?... 

M. Be. ckut : Pour une industrie séparée et postérieu-

re... U s'agissait d'un cercle européen, où M'"
c
 Mezzara 

voulait donner a dîner, converser et jouer a tous lesetran-

gers... Elle annonçait qu'elle avait des ressources, et no--

lamment une maison située à Rome... Sa solvabilité aura 

paru surlisante à Boulet , qui n'a jamais réclame son 
paiement qu'a cette dame... 

M. le premier président , à Boutet : Je remarque dans 

voire mémoire que vos travaux auraient été faits dans le 

dernier semestre de 1831 ; cette etioneiation me semble 

tant so t peu cauteleuse ; on dirait que vous vous êtes ré-

serve le moy en de fixer ces travaux a une époque anté-

rieure a la dissolution de la société de Bercbut et de 

Mezzara , qui a eu lieu en novembre 1831. 

M. Boutet : Je n'entends pas a cela de malice... car je 

ne sais pas lire... mais je crois bien que les travaux ont 
ete faits en août 1851.... 

Sur ce, vives réclamations de Berchut et d'un sien 

commis, pendant lesquelles la Cour de ibère, et confirme le 

jugement du Tribunal de commerce, qui rejette la de-
mande de Boutet a l'égard de Berchut. 

— On peut dire que le procès qui s'est élevé entre 

M. Spronck etM.Bonuard esl tout-a-fait de saison. Tous 

deux sont marchands de bois sur le boulevard des Inva-

lides : tous deux onl, sur les portes de leurs chantiers 

contigus, un même numéro, le n° 8; et tous deux, jaloux 

de la conservation de leur clientelle, réclammt la posses-

sion de ce numéro, qui, sans douie, est le numéro ga-
gnant. 

Par les débats du procès, le Tribunal de l
ro

 instance 

avait reconnu que M. Bonnard avait seul droit à inscrire 

le n°8 sur son chantier; que M. Spronck i.vai cependant 

affecte de placer ce même numéro sur son enseigne , et 

qu'il avait même fait distribuer des adresses avec ce môme 

numéro; mais il avait été également justifié que le chan-

tier actuellement occupé par M. Spronck , portait autre-

fois le même n°8sur le même boulevard. En conséquence 

le Tribunal a otdonné à M. Spronck d'effacer le n°8 de 

grandeur insolite qu'il a placé sur son enseigne, et cepen-

dant il l'a autorise à laisser le n° 8 de grandeur égale au 

n° (î ( indicatif d^un autre chantier appartenant à M. 

Spronck j , en le faisant précéder du mot ci-devant. 

M. Spronck avatt d'abord interjeté appel de ce juge-
ment; mair.il s'en est désiste, trop tard'néantnoins, puis-

que M. Bonnard avait eu le temps de former appel inci-

dent, en ce qu'au lieu d'atlr.buer à M. Spronck seule-

ment le n° 0, le jugement lui avait maintenu le n° 8, awc 

l'insuffisante addition d s mots ci-devunt, qui avait préci-

sément pour résultat de legilinier l'usurpation, et de lais-

ser croire au public que Spronck avait pu jusque-la pren-

dre justement le n" 8. 

Après les pLé ! î ries de MM
es

Caignet pour M. Spronck, 

et Lafurgue pour M. bonnard. la Cour, adoptant les mo-

tifs des premiers juges, a confirme le jugement, et néan-

moins elle a ordonne que les mots ci-devant seraient tra-

ces en caractères ordinaires et de même dimension que 
ceux du n° 8. 

Celle précaution de l'arrêt est fort sage, car que signi-

fiaient les mots ci-devant si on les eût traces en caractères 
microscopiques? 

— M. Moncel , huissier , remit à M. Moroau , garde 

du commerce, les pièces nécessaires pour procéder à l'ar-

restation de M. Ducis. Parmi ces pièces se trouvait le 

pouvoir donné par MM. Scribe , Planard et autres au-

teurs dramatiques , créanciers de M. Ducis. Le garde 

du commerce remplit son mandat ; mais après son arres-

tation , M. Ducis opposa qu'il était en faillite , et qu'il 

avait un sauf*conduit ; il fut mis en liberté. M. Mo-



reau présenia à M. Moncel le mémoire des frais d'ar-
restation , s'élevant à 260 francs. L'huissier paya , 
et comme MM. Scribe et Plananl prétendirent qu'ils 
n'étaient pas tenus au paiement d'une mauvaise procé-
dure, M. Moreau, quoique desintcressr, forma son action 
contre ceux qui lui avaient donné pouvoir; maison jugement 
le déclara non recevable, attendu qu'il n'elait pas justifie 
des poursuites. M. Moncel a formé alors contre le garde 
du commerce une demande en restitution des 2(i0 francs 
par lui payés. M" Bautier, son avocat , se fondant sur le 
jugement déjà rendu contre M. Moreau , a soutenu que 
puisque les frais de poursuite n'étaient pas dus, le garde 
du commerce était tenu d'en restituer le montant. M* 
Frédérich , avocat de M. Moreau, a soutenu que le juge-
ment ne pouvait pas être invoqué par M. Moncel, qui 
n'y était pointpartie ; il a ajouté que ci; jugement avait été 
mal rendu; que les poursuites étaient justifiées, et que 
le gardé du commerce, qui avait agi avec un pouvoir des 
créanciers, ne pouvait pas être victime du mauvais résul-
tat qu'avaient eu ces poursuites, par suite de la négligence 
qu'avaient mis les mandans à s'informer de la position de 
leur débiteur. La S* chambre du Tribunal de première 
instance a déclaré M. Moncel non recevable dans sa de-
mande en restitution, attendu que le garde du commerce 
justifiait d'un pouvoir à lui donné, et des poursuites faites 
conformément à ce pouvoir. 

— Au mois de juin dernier, lorsque la ville de Paris 
fut mise en état de siège, le sieur Ledieu publia une bro-
chure intitulée : Louis Ledka à ses concitoyens. M. le 
maréchal Soult se crut personnellement offensé par cette 
brochure. Le ministre écrivit à M. le procureur du Roi , 
pour lui déclarer qu'il portait plainte en diffamation con-
tre le sieur Ledieu. Par suite de cette plainte, des pour-
suites furent exercées contre ce dernier , et la chambre 
d'accusation le renvoya devant la Cour d'assises de la 
Seine , comme prévenu , I e d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement; 2° d'outrage envers un minis-
tre. Le sieur Ledieu, déclaré coupable sur le second chef, 
a été condamné, par arrêt du 30 novembre dernier , à 
six mois de prison et 500 fr, d'amende. 

C'est contre cet arrêt que le sieur Ledieu s'est pourvu ; 
il a plaidé lui-même devant la Cour de cassation , et a in-
voqué comme moyen principal , celui tiré de ce que la 
plainte de M. le "maréchal Soult était nécessaire pour 
qu'il pût être poursuivi pour le délit d'outrage comme 
pour celui de diffamation ; que cependant le ministre n'a-
vait déclaré porter plainte qu'à raison de ce dernier 
délit. 

Après une demi-heure de délibération , la Cour est 
rentrée en séance . el a m"s la cause en délibéré pour être 
l'arrêt prononcé vendredi prochain. 

— Milon et Bataille sont prévenus d'avoir tenu des jeux 
de hasard sur la voie publique , et d'avoir en outre ré-
sisté avec violence à des agens de l'autorité dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Ce sont gens coutumiers du lait, 
et le compte qui leur est ouvert sur les registres de la 
police , contient de nombreux articles et n'est pas de 
fraîche date. — Vous avez déjà été condamné" plusieurs 
fois pour ce délit , dit M. le président à Milon? — C'est 
vrai, reprend Milon, mais cela ne prouve pas que /e sots 
en faute aujourd'hui. Tenez , M. le juge, je suis bon en 
fant , moi ; je sais bien ce qui me revient , ce n'est pas la 
un crime qui mène aux fers. J'en serai quitte pour pas 
beaucoup. Je ne mentirai pas pour si peu. Voila le fait : 

Bataille, que je ne connais pas, jouait, c'est vrai; je 
lui dis : « Tu ne feras rien de bon dans ta soulographu 
(car il était gris comme le vin). 11 m'envoie promener , et 
je m'envais. A quelques pas de là on m'arrête parce que 
je lui avais parlé. 

Un sergent de ville se présente, prête serment, et dé-
pose que Bataille et Milon , pris par lui en flagrant délit , 
lui ont résisté avec violence. — Regardez-moi donc un 
peu , dit Bataille à ce témoin ; vous ne me reconnaissez 
pas, vous qui venez m'accuser : Je n'ai jamais été aux 
galères, moi ; et vous, vous avez fait cinq ans de fers. J'ai 
servi dix ans sans tache, et vous ne pouvez pas en dire 
autant. ; ; 

Le sergent de ville : Cela ne vous regarde pas. 

Bataille : C'est possible ; mais rappeiez-vous le jour où 
vous étiez sur ce banc comme j'y su s en ce moment. 
C'était moi qui vous gatdais comme le militaire qui me 
garde aujourd'hui. Ce jour-la c'était moi qui étais le mili-
taire. J'étais de la caserne Loursine ; c'était vous qui étiez 
l'accusé. Il paraît que vous n'avez pas si bonne mémoire 
que moi , M. le sergent. Vous avez clé condamné à cinq 
ans de fers. 

Mdon : Comme on se retrouve ! 
Le serti eut de ville : Je n'en disconviens pas, mais cela 

ne tient pas à l'honneur ; c'était pour une dispute avec 
un chef , et souvent un moment de vivacité vous mène 

-bien loin. 

Bataille : Soit ; mais moi je n'ai jamais été aux galères , 
moi ! 

Après ce curieux incident , qui n'avait rien de commun 
à l'affaire , et qui a passablement amusé la malignité de 
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l'auditoire , le Tribunal délibère , et attendu les fâcheux 
antécédens des prévenus, les condamne I un et 1 autre a un 
mois de prison. Milon , de l'œil qui lut reste, lance un re-
gard furieux au sergent de ville : « C'est égal , murmure 
Bataille en s'en allant , j'en ai pour un mois , mats je t ai 

dit ton fait! » 

Lhomme et Duduit sont deux polissons.de 12 à 13 
ans, à la mine éveillée, à la bourse plaie , à l'appetil 
sans cesse renaissant. Ils aiment le palé à la folie , et 
comme ils n'ont pas d'argent ponr s'en régaler à gogo , 
voici ce qu'un beau jour ils imaginent de concert. Duduit 
entre le premier et marchande un pate de six sous. Pen-
dant ce temps, son camarade en avise un plus dodu qu'il 
glisse sous son tablier et emporte a toutes jambes. Sun 
camarade le suit, et nos deux drôles donnent de l'exer-
cice au 'pâtissier qui s'est mis à leurs trousses. Cependant 
malgré leur course rapide , rendue plus légère encore 
par leur précieux fardeau , ils sont arrêtés. Il faut res-
tituer le paté et aller coucher en prison. Aujourd'hui nos 
maraudeurs étaient bien penauds, et cherchaient, en 
s'accusant réciproquement, à diminuer leur part respec-
tive de culpabilité. Le 'iVïbtniui, .jujours indulgent , a 
écarte la question de discernement , rendu Lhoinnie à sa 
mère, et remis la cause à huitaine à l'égard de Duduit 
dont les. parens seront assignes. 

— Le mauvais exemple a gagné S** Pharoux : voyant 
que tel grand propriétaire qui ne trouvait pas d'acqué-
reur pour ses terres et châteaux les mettait en lote-
rie, elle a imaginé pouvoir se défaire ainsi et d'une ma-
nière avantageuse , d'un petit fonds de marchand de vin 
(ju'elle exploite a Passy. Elle a fixé le prix du billet a 
o sous avec deux séries d'actions. Un avis écrit de sa 
main nu-dessus de chaque billet porte que si le gagnant 
ne veut pas du fonds , on lui paiera 5J0 fr. Le calcul 
n'était pas mauvais, et devait produire \ en supposant 
tous les billets vendus, un honnête bénéfice de 1,523 fr.; 
mais M me Pharoux a vu arriver assignation el saisie avant 
d'avoir pu placer trente de ses billets. Aujourd'hui , à la 
police correctionnelle, elle affirmait n'avoir pas cru mal 
faire. Le Tribunal, usant d'indulgence, l'a condamnée 
seulement à 100 fr. d'amende. 

— M. Fontaine , marchand de tableaux , était chargé 
de la vente de trois saintes familles de Teniers. Le prix 
de ces tab'eaux ét.ait différent à raison de leur état de 
conservation. Le premier était évalué 200 fr. , le second 
800, et le troisième 1500 fr. M. Legendre , brocanteur et 
connaisseur en ce genre , se présente chez Fontaine pen-
dant son absence, s'adresse a sa femme, marchande les 
tableaux , demande la permission d'emporter celui dont le 
prix est le moins élevé , l'obtient et s'en va en le plaçant 
avec soin . sous sa verte houpelande. Quelques instants 
après on s'aperçoit qu'il a pris le plus cher; on va le lui 
redemander, mais il ne peut le rendre. Il vient de le ven-
dre, dit-il, à un fiche anglais nomme Brownqui lui en a 
donne 200 fr. et 20 fr. de commission. Plainte en vol est 
dirigée contre Legendre, qui fait àFontaine offres réelles 
de 200 fr. 

Le Tribunal de police correctionnelle, saisi aujourd'hui 
de cette affaire, a déclaré constante la mauvaise foi du 
brocanteur, et l'a condamné à une année d'emprisonne-
ment et à payer au plaignant une somme de 1,500 fr. 

— L,a Contemporaine nous écrit pour protester contre 
le titre que nous lui avons donne dans notre JN° d'hier de 
Veuve de la grande armée. 

« C'est un sobriquet, ajoute-t-clle, qui- je n'ai jamais mérité, 

eçu. Je vouvai déjàt' deman ;é husqu'il serait que- '.ion de 

de ne me dés gner que par mon nom d'Ida Si. -E'me , 

Ui 

m r 

moi 

on par celui de la Contemporaine , épilhèle d'un succès 

flâneur, d'un courageux traval. et d'un talent peut-être 

assez dsiiugué pour me mettre à l'abri des ait iquts et des 
calomnies.» 

Errata. — Dans noire numéro d'hier , quatrième colonne, 

dix-septieme liyne, au heu de : le poste d'honneur, lisez : le 

poste de l'honneur. — Quarai.ie-troisieme ligne, au lieu de : 

s pas, l.sez : je m'imajHHijis. -Je u imaginais pas , 
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